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SYNTHÈSE 

L’essentiel 

Confrontée à de nombreuses difficultés au début du mandat municipal en cours, la ville de 
Dreux a su y répondre notamment en améliorant la qualité de ses comptes et sa situation 
financière. La progression de la masse salariale est désormais contenue, après une 
augmentation rapide à compter du second semestre 2020, liée à une croissance sensible des 
effectifs et des recrutements. La commune doit désormais poursuivre ses efforts tendant à 
améliorer ses procédures en matière de gestion des ressources humaines comme de commande 
publique. 

 

Le début du mandat de l’équipe municipale a été marqué par un contexte 
particulièrement troublé. La découverte de pratiques internes irrégulières a conduit le maire à 
retirer leurs délégations à deux de ses adjoints et à décharger de leurs fonctions certains cadres 
dirigeants de la collectivité. Un nouveau directeur général des services a été recruté. À la suite 
de ces changements, la dégradation de la situation financière en partie liée à la progression 
sensible des effectifs à compter du second semestre 2020 a été endiguée et le processus 
d’élaboration du budget dans son ensemble s’est amélioré. Des procédures ont été mises en 
place afin de s’assurer de la régularité des recrutements comme de la maîtrise de l’achat public. 

Une situation financière et une fiabilité des comptes qui 
s’améliorent 

La situation financière de la commune s’améliore avec des efforts engagés dès l’année 
2022 pour mettre un terme à la progression forte et rapide des charges de gestion constatée en 
début de mandat. Toutefois, la commune doit demeurer vigilante à l’évolution de ces charges, 
et en particulier des charges de personnel. Le niveau d’endettement est maîtrisé jusqu’en 2024 
avec une capacité de désendettement satisfaisante. La commune envisage néanmoins 
d’accroître l’encours de sa dette pour faire face à l’accélération des travaux sur le pôle éducatif 
et culturel des Bâtes à travers la mobilisation d’un emprunt de 15,7 M€ prévu en 2025. 

La situation financière peut désormais être correctement appréciée grâce à la forte 
progression de la qualité des comptes présentés par la commune à compter de l’exercice 2022 
faisant notamment suite à une importante régularisation de factures impayées (près de 1,4 M€). 
De plus, la commune constitue désormais les dotations aux provisions nécessaires, liées à 
l’identification de risques réels. 
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Une gestion des ressources humaines perfectible malgré une 
stabilisation de la progression de la masse salariale 

De nombreux recrutements réalisés au début du mandat selon un processus apparaissant 
comme peu formalisé sont à l’origine de la forte croissance de la masse salariale. Les effectifs 
ont ainsi progressé de 14 % en l’espace d’une année. Cette situation est désormais contenue 
grâce aux efforts entrepris par la collectivité depuis 2022. 

Le régime indemnitaire des personnels gagnerait à être régularisé par le respect des 
plafonds d’IFSE dont s’est dotée la commune comme par la transformation de la prime de fin 
d’année aujourd’hui dépourvue de base légale ou règlementaire. En outre, certains agents se 
voient attribuer des logements de fonction par « nécessité absolue de service » sans que 
l’emploi qu’ils occupent ne leur permette de bénéficier d’un tel avantage. 

Néanmoins, la commune a mené à bien de nombreux chantiers depuis 2022 tendant à 
améliorer la gestion de ses ressources humaines en assurant la traçabilité de ses recrutements 
ou en adoptant un règlement intérieur sur l’utilisation des véhicules de service. Elle indique 
également vouloir mettre fin aux situations relevées par la chambre dans les meilleurs délais. 

Des réponses apportées au sous-dimensionnement de la fonction 
commande publique 

La commune, bien qu’ayant recentralisé et reconfiguré ses fonctions commande 
publique et achats en 2022, continue de souffrir d’un sous-dimensionnement de ces fonctions 
au regard de ses besoins. Des recrutements récents devraient contribuer à améliorer cette 
situation. 

Plusieurs irrégularités ont été constatées par la chambre dans la gestion des marchés 
publics passés dans le cadre de deux opérations immobilières structurantes (patinoire, pôle 
éducatif et culturel des Bâtes). La commune doit ainsi s’assurer, au regard de ces deux 
opérations, du respect des grands principes de la commande publique que sont l’égalité de 
traitement des candidats, la liberté d’accès et la transparence des procédures, par le recours aux 
procédures idoines notamment. 

 

À l’issue de son contrôle, la chambre a émis six recommandations. Elle examinera 
leur mise en œuvre dans un délai d’une année, après présentation au conseil municipal, 
conformément aux dispositions de l’article L. 243-9 du code des juridictions financières 
(CJF). 

 

La commune souscrit aux recommandations de la chambre et prévoit de les intégrer 
dans sa démarche d’amélioration continue. 
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RECOMMANDATIONS 

Recommandation n° 1. : Constituer les provisions obligatoires dès l’identification de pertes et 
de risques, particulièrement en cas de contentieux ou d’appels en garantie d’emprunt (p. 14). 

Recommandation n° 2. : Respecter les objectifs de réduction des charges de gestion que la 
commune s’est elle-même fixés (p. 20). 

Recommandation n° 3. : Attribuer l’indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise 
(IFSE) à chaque agent conformément au cadre fixé par la délibération du 15 décembre 2016 et 
rétablir le versement du complément indemnitaire annuel (CIA) (p. 28). 

Recommandation n° 4. : Restreindre le bénéfice des logements de fonction pour nécessité 
absolue de service aux seuls agents pouvant en bénéficier (p. 30). 

Recommandation n° 5. : Assurer pour les recrutements à venir la traçabilité des procédures 
utilisées, afin d’attester le respect du principe de libre accès aux emplois publics (p. 31). 

Recommandation n° 6. : Adapter la structuration des fonctions achat et commande publique 
aux besoins de la commune (p. 36). 
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INTRODUCTION 

La chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire a procédé au contrôle des 
comptes et de la gestion de la commune de Dreux en application des articles L. 211-3 et 
L. 211-4 du code des juridictions financières (CJF). Les différentes étapes de la procédure sont 
présentées en annexe n° 1. 

Deuxième ville du département d’Eure-et-Loir après Chartres, la commune de Dreux 
compte 30 879 habitants en 20211. Elle est la ville-centre de la communauté d’agglomération 
du pays de Dreux, composée de 81 communes réparties sur deux régions (Centre-Val de Loire 
et Normandie), regroupant 117 534 habitants sur 1 056 km². À ce titre, elle est confrontée à 
d’importantes charges de centralité en tant que pôle de centralité d’un important bassin de vie. 
Elle accueille un grand pôle de développement économique, de nombreux équipements 
culturels (théâtre municipal, conservatoire, centre d’art contemporain), ainsi que 6 800 licenciés 
sportifs dans ses clubs dont seulement 40 % sont Drouais. La ville de Dreux, située à environ 
80 kilomètres à l’ouest de Paris et limitrophe du département des Yvelines, est naturellement 
tournée vers la région parisienne. La mise en place d’une tarification unique à compter de 
septembre 2025 pour les trajets en train Dreux-Paris devrait faciliter la mobilité. 

Le projet de mandat porté par le maire actuel réside dans une volonté de faire évoluer 
l’offre de logements sur son territoire avec un objectif de création de 800 nouveaux logements 
(200 logements créés dans l’ancien sanatorium par exemple) et de réduire la part du logement 
social dans l’habitat communal. En parallèle, il a souhaité développer une offre de loisirs 
attractive afin d’attirer une population nouvelle. L’aménagement du centre de loisirs Otium, 
composé notamment d’une patinoire, s’inscrit dans cette perspective. Selon le maire, ce projet 
permet de créer 350 emplois sur le territoire. 

La population drouaise se caractérise à la fois par sa jeunesse – en 2021, les moins de 
30 ans représentaient 41,9 % de la population – et par sa pauvreté : 29 % de la population vit 
sous le seuil de pauvreté, contre 13,5 % en moyenne dans les communes de la région Centre-
Val de Loire. Par ailleurs, le taux de chômage des 15-64 ans est de 21,1 % en 2021, contre 
11,5 % en moyenne dans la région. Le revenu disponible médian par unité de consommation 
sur la commune de Dreux est de 18 250 € contre 23 360 € dans le reste du département d’Eure-
et-Loir. Seuls 40 % des foyers fiscaux sont imposables (55,3 % en moyenne dans le reste de 
l’Eure-et-Loir). Par ailleurs, 42 % des ménages sont propriétaires de leur logement (64 % en 
moyenne régionale). Les principales catégories socio-professionnelles sont les employés, 
représentant 35 % de la population active, et les professions intermédiaires (29 %). Enfin, les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville2 (QPV) concentrent 10 348 habitants soit près 
d’un tiers de la population municipale. Dans ces quartiers, la part des logements sociaux parmi 
les résidences principales est supérieure à 90 %, le taux de pauvreté proche de 50 % et le nombre 
de familles monoparentales très élevé. La commune de Dreux a bénéficié de deux opérations 
successives de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) réalisées sur ses QPV. 
Malgré ces opérations, le parc de logement social demeure vieillissant (moyenne d’âge de 
45 ans). 

                                                 
1 Source : rapport INSEE 2021. 
2 Trois quartiers sont classés en QPV : Dunant-Kennedy ; Les Bâtes Tabellionne ; Les Rochelles-Barthou. 
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Carte n° 1 :  Quartiers de la ville de Dreux concernés par la politique de la ville 

 
Source : CRC Centre-Val de Loire d’après le système d'information géographique (SIG) de l’agence nationale de 
la cohésion des territoires (ANCT) 

Le maire met en avant un « contexte particulièrement troublé » (campagne électorale 
violente, confinements successifs) et une « dégradation progressive de la situation 
organisationnelle, juridique et financière de la commune » qui l’ont conduit à décharger 
plusieurs cadres de leurs fonctions et à retirer leurs délégations à deux adjoints en raison de 
leurs agissements. L’un d’eux bénéficiait d’une délégation très étendue (finances, ressources 
humaines, commande publique notamment). Ces deux élus ont perdu leur qualité d’adjoint lors 
du conseil municipal du 19 septembre 2022. Le maire a fait un signalement au procureur de la 
République, la procédure étant en cours. 

Depuis, un nouveau mode de fonctionnement a été mis en place afin de formaliser 
davantage les procédures internes et les échanges entre les services et les élus et de faciliter la 
circulation de l’information et la planification des missions. Trois niveaux de réunions 
stratégiques ont été créés, faisant l’objet d’un suivi régulier : les réunions des directeurs 
associant le maire, le cabinet et la direction générale ; les réunions de pôles avec les élus et 
directeurs concernés ; les réunions trimestrielles des cadres réunissant l’ensemble des chefs de 
services et leurs adjoints autour des grands enjeux de la vie de la collectivité. 

À titre d’exemple, alors qu’en 2022, la commune avait volontairement sous-évalué ses 
dépenses de fonctionnement dans son budget primitif afin d’équilibrer facialement sa section 
de fonctionnement, elle a procédé à une importante correction au stade du budget 
supplémentaire. À compter de 2023, la commune a fiabilisé ses prévisions budgétaires.  

Les services de la commune sont peu mutualisés avec ceux de la communauté 
d’agglomération. La recommandation formulée dans le précédent rapport de la chambre relative 
à la poursuite et à l’approfondissement de la mutualisation des services avec la communauté 
d’agglomération n’a ainsi pas été mise en œuvre. Seule la direction des systèmes d’information 
fait l’objet d’une mutualisation. Une mutualisation des fonctions de directeur général des 
services (DGS) et de la direction des ressources humaines a été engagée en 2019-2020 mais a 
été rapidement abandonnée. Si plusieurs partenariats et prestations de services partagées ont été 
mis en place, une mutualisation plus poussée des services de la commune et de 
l’intercommunalité apparaît d’autant plus nécessaire aujourd’hui.  
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1 LA SITUATION FINANCIÈRE, LA FIABILITÉ DES COMPTES 
ET L’INFORMATION FINANCIÈRE 

1.1 Une fiabilité des comptes qui s’améliore à compter de l’exercice 2023 

La période sous contrôle est marquée jusqu’en 2023 par de nombreuses irrégularités 
comptables. Des régularisations a posteriori ont été rendues nécessaires suite au constat des 
défaillances de la fonction finances. Néanmoins, l’indice de qualité comptable progresse 
fortement passant de 73 % en 2020 à 100 % en 2024 grâce à travail partenarial conduit avec la 
direction départementale des finances publiques (DDFIP), attestant des efforts de 
rétablissement qui ont été fournis. 

1.1.1 De nombreuses subventions non recouvrées et des factures impayées mais 
régularisées en 2022 

En 2021, la collectivité a constaté une absence de recouvrement de nombreuses 
subventions obtenues depuis 2009, représentant près de 10 M€. Les services ont régularisé en 
partie cette situation, parvenant à recouvrer près de 6,5 M€ de subventions non perçues. 
Toutefois, la collectivité a constaté que 810 000 € étaient devenus irrécupérables. La commune 
doit encore recouvrer près de 3 M€, essentiellement pour des projets encore en cours de 
réalisation ou récemment achevés. 

De même, à la suite de la découverte de nombreuses factures impayées (environ 1 900 
factures) datant de la période 2019-2021 et représentant près de 1,4 M€, la commune a été 
contrainte de procéder à des régularisations au cours de l’exercice 2022. Cette situation résulte 
en partie d’un suivi défaillant des factures à payer par le pôle comptabilité rattaché à la direction 
générale adjointe des services techniques et de l’aménagement durable (DGASTAD). Elle 
explique en partie la dégradation de la situation financière spécifique à l’année 2022, telle 
qu’elle résulte de la lecture des comptes produits par la commune. 

L’absence de suivi des subventions et le paiement très tardif, sur un exercice ultérieur, 
de nombreuses factures dégradent la présentation des comptes. La commune a néanmoins 
amélioré la qualité de ses comptes à compter de l’exercice 2023 en procédant notamment à la 
recentralisation de la fonction finances. En effet, les cinq agents du service administration et 
comptabilité des services techniques ont été intégrés au sein de la direction des finances après 
le constat de ces nombreux retards de paiement de factures. La chambre invite la commune à 
poursuivre ses efforts pour présenter des comptes fiables en assurant un suivi précis des 
subventions qui lui sont attribuées et des factures qu’elle doit payer à ses prestataires. 

1.1.2 Un suivi patrimonial perfectible 

Les instructions budgétaires et comptables M14 et M57 prévoient la tenue d’un état de 
l’actif par le comptable assignataire donnant le détail des immobilisations inscrites au bilan, et 



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 

12 

la tenue par l’ordonnateur d’un inventaire détaillé des immobilisations, registre justifiant la 
réalité physique des biens. Le suivi du patrimoine communal est donc effectué conjointement 
par l’ordonnateur et le comptable au travers de deux états extra-comptables dont la concordance 
doit être assurée par des rapprochements réguliers. 

La commune a mis en place un inventaire pour son budget principal. Ce document 
mentionne pour chaque bien, un numéro d’inventaire, la date d’acquisition, la valeur 
d’acquisition, le montant de l’amortissement pratiqué, ainsi que, pour certains biens, la 
localisation. Cet inventaire est toutefois parcellaire et incomplet. En outre, de nombreuses 
discordances sont constatées entre l’inventaire fourni et l'état de l’actif. 

Tableau n° 1 :  Un écart important entre l’état de l’actif et l’inventaire (budget principal) 

En € Valeur de l’actif n-1 Amortissements 2023 
Valeur nette comptable 

au 31décembre 2023 

État de l’actif (1) 420 891 119 33 034 595  387 857 582  

Inventaire physique (2) 390 978 613 77 970 003 313 008 610  

Différence (2) – (1) 29 912 505 -44 935 409   74 848 972  

Source : État de l’actif 2023 du comptable et inventaire 2023 de l’ordonnateur 

Pour le budget principal, l’écart entre la valeur nette comptable des biens immobilisés 
au 31 décembre 2023 est de 75 M€, soit 19 % de la valeur nette comptable de l’actif telle qu’elle 
apparaît dans l’état de l’actif. Le suivi de l’inventaire n’est pas suffisant. Le rapprochement 
régulier avec l’état de l’actif tenu par le comptable n’est pas effectué. La chambre invite la 
commune à mettre en cohérence son inventaire avec l’état de l’actif, en lien avec le comptable, 
ce qu’elle a commencé à faire en 2024. 

1.1.3 Des amortissements insuffisamment surveillés 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2321-2 (27°) du CGCT, la commune doit 
amortir certaines de ses immobilisations. Ces amortissements constituent des dépenses 
obligatoires. Dans le cadre du passage à l’instruction budgétaire et comptable M57, les durées 
d’amortissement ont été mises à jour par délibération du 14 décembre 2021. 

Certains biens achetés à compter de l’année 2022, pourtant amortissables, ne font l’objet 
d’aucun amortissement. C’est le cas par exemple de certaines études (aménagement du square 
de la République ; du quai aux arbres). De même, certaines durées d’amortissement 
mentionnées sont erronées. Ainsi, pour le matériel d’incendie ou les jeux extérieurs, ces 
acquisitions font l’objet d’un amortissement en sept ans au lieu des dix années prévues dans la 
délibération de 2021. Bien qu’un important travail avec le comptable ait été mis en place depuis 
2022, des erreurs subsistent dans la gestion des amortissements. 

Par ailleurs, les comptes à racine 23 « immobilisations en cours » ont pour objet 
d’inscrire au bilan la valeur des travaux afférents à des immobilisations non achevées à la fin 
de l’exercice. Au fur et à mesure de la fin des travaux et de la mise en service des 
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immobilisations, les comptes 23 doivent faire l’objet de virements vers les comptes 21 par le 
biais d’opérations d’ordre non budgétaires. 

Tableau n° 2 :  Les soldes des comptes d’immobilisation du budget principal 

En € 2019 2020 2021 2022 2023 

Solde comptes 21 au 31/12  316 275 325 325 337 378 330 755 869 377 522 800 387 740 624 

Solde comptes 23 au 31/12  37 751 953 40 483 706 43 661 739 8 444 353 16 606 801 

Ratio c/23 par rapport aux c/21 11,94 % 12,44 % 13,20 % 2,24 % 4,28 % 

Source : CRC Centre-Val de Loire d’après la balance des comptes de gestion du budget principal 

À l’issue de l’exercice 2023, les comptes à racine 23 représentent un total de 16 M€. 
Pourtant, de nombreuses immobilisations figurant sur ces comptes ont fait l’objet d’une mise 
en service bien avant l’exercice 2022 (aménagement de l’espace Paul Bert, aménagements de 
voiries dans le quartier des Oriels). Or, le maintien de ces opérations achevées dans les comptes 
23 a pour conséquence de retarder l’amortissement des immobilisations correspondantes. Des 
régularisations comptables ont toutefois été effectuées par la collectivité, notamment au cours 
de l’exercice 2022, ce qui se traduit par une baisse significative du ratio des comptes 23 par 
rapport aux comptes 21. La chambre invite la commune à porter une attention particulière sur 
l’intégration des opérations au sein des comptes 21 dès que celles-ci sont terminées et à assurer 
un suivi suffisant des amortissements. 

1.1.4 Une quasi-absence de provisions jusqu’en 2024 malgré l’existence de risques 
réels identifiés 

En application de l’article L. 2321-2 (29°) du CGCT, les dotations aux provisions 
constituent une dépense obligatoire. Elles permettent de constater une dépréciation, un risque, 
ou d’étaler une charge selon le principe de prudence. L’article R. 2321-2 du CGCT impose la 
constitution de provisions pour les risques suivants : dans le cadre d’un litige, dès l’ouverture 
d’un contentieux en première instance contre l’organisme ; pour les garanties d'emprunts, les 
prêts et créances, à hauteur du risque d'irrécouvrabilité ou de dépréciation de la créance ; pour 
les restes à recouvrer sur compte de tiers, lorsque le recouvrement est compromis. 

Les exercices 2019 à 2021 donnent lieu à la constitution de provisions, en particulier 
pour la dépréciation des actifs circulants. 

Tableau n° 3 :  Dotations aux provisions pour risques et charges 

Dotations aux provisions (en €) 2019 2020 2021 2022 2023 

Provisions dépréciassions actifs circulants c/6817 10 112 41 050 111 891 0  0 

Provisions fonctionnement courant c/6815 0 0 67 171 0 0 

Provisions risques et charges exceptionnelles c/6875 0 0 150 000 0 0 

TOTAL 10 112 41 050  329 062 0 0 

Source : CRC Centre-Val de Loire d’après les comptes de gestion du budget principal 
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En 2021, des provisions ont été inscrites au budget à hauteur de 67 171 € pour anticiper 
la compensation financière liée au compte épargne temps et à hauteur de 111 891 € au titre de 
la dépréciation d’actifs circulants. Une provision pour charges exceptionnelles de 150 000 € 
constituée cette même année correspond à un contentieux qui a été soldé en 2024. 

Aucune provision n’a été constituée par la collectivité au titre des exercices 2022 et 
2023. Or, compte tenu des contentieux en cours, notamment en matière de ressources humaines, 
la commune aurait dû prévoir et inscrire des provisions en déterminant une modalité 
d’évaluation des risques associés à chacun de ces contentieux. Elle a constitué 145 604 € de 
provisions au titre de ses contentieux à la fin de l’année 2024, provisions reconduites en 2025.  

En outre, chaque année, la communauté d’agglomération du Pays de Dreux (CAPD) 
prélève un montant de 145 000 € – pour son budget annexe assainissement – sur l’attribution 
de compensation qu’elle verse à la commune. Ce prélèvement s’inscrit dans le cadre d’une 
convention signée en 2003 arrivée à échéance en 2008. Ainsi, la commune a émis un titre de 
recette en 2023 à destination de la CAPD afin d’obtenir le remboursement des prélèvements 
effectués au titre des cinq derniers exercices, soit un montant de 725 000 €. Toutefois, ce titre 
de recette est contesté par la CAPD qui n’a pas procédé au paiement. La communauté 
d’agglomération a d’ailleurs saisi le tribunal administratif en juin 2024 en vue du règlement de 
ce litige. Malgré le caractère incertain de cette recette, la commune n’a constitué aucune 
provision jusqu’en 2025, année au cours de laquelle une provision d’un montant de 435 000 € 
est prévue, correspondant à trois années de prélèvement d’attribution de compensation. 

Par ailleurs, par convention du 9 juillet 2008, la commune a octroyé une garantie 
d’emprunt pour un montant de 1,73 M€ (soit la moitié de l’emprunt d’un montant total de 
3,46 M€) à une association pour la construction d’un centre éducatif fermé, bien qu’un tel 
investissement n’ait aucun lien avec une compétence communale. À la suite de la défaillance 
de cette association, le prêteur a demandé à deux reprises, en 2020 et 2022, à la commune 
d’exécuter son engagement de cautionnement, pour la totalité du montant garanti. Toutefois, 
malgré la connaissance de ce risque dès 2020, la commune n’a constitué aucune provision pour 
y faire face afin de ne pas dégrader l’équilibre budgétaire de sa section de fonctionnement et sa 
capacité d’autofinancement. Or, le défaut d’anticipation de ce risque dans ses comptes génère 
un risque financier important. La commune envisageait de constituer une provision d’un 
montant de 584 000 € lors du budget primitif 2025, selon une estimation qu’elle a réalisée en 
application d’une méthode de calcul cohérente. En effet, la commune anticipe de ne pas être 
appelée sur la totalité de la garantie qu’elle a accordée, l’association ayant vraisemblablement 
déjà remboursé une partie de l’emprunt obtenu. Néanmoins, cette provision a été ramenée à un 
montant de 250 000 € dans le budget 2025 en l’absence d’évolution spécifique dans ce dossier. 

Ainsi, la chambre recommande à la commune de constituer régulièrement des 
provisions, en particulier pour ses contentieux et au titre des garanties d’emprunt pour lesquelles 
elle est susceptible d’être appelée. La commune y souscrit et indique vouloir s’y conformer. 

Recommandation n° 1.  : Constituer les provisions obligatoires dès l’identification de 
pertes et de risques, particulièrement en cas de contentieux ou d’appels en garantie 
d’emprunt. 
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1.2 Une information financière en nette amélioration depuis 2023 

1.2.1 Des rapports d’orientation budgétaire et des annexes aux comptes 
administratifs complets depuis 2023 

L’article L. 2312-1 du CGCT prévoit que, dans les communes de plus de 
3 500 habitants, un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget 
ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés et sur l’évolution et les caractéristiques 
de l’endettement. Afin que les membres du conseil municipal disposent de toute l’information 
nécessaire lors de l’adoption du budget primitif, un rapport sur les orientations budgétaires 
(ROB) doit leur être présenté avant le débat. 

Les rapports d’orientation budgétaire établis au titre des exercices 2019 à 2022 ne 
répondent pas aux exigences réglementaires de l’article D. 2312-3 du CGCT. En effet, pour la 
section de fonctionnement, si les rapports précisent les déterminants ayant eu un impact sur les 
dépenses de personnel de l’exercice en cours (glissement vieillesse technicité, augmentation du 
SMIC, augmentation des charges sociales), ils ne comportent aucune information relative à la 
structure des effectifs, aux éléments constitutifs de la masse salariale, à la durée effective du 
travail ou au volume des heures supplémentaires effectuées par les agents. Par ailleurs, ces 
rapports ne présentent aucun élément pluriannuel et ne fixent pas d’objectifs d’évolution des 
dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement annuel. Pour la section 
d’investissement, aucune présentation pluriannuelle des investissements n’est proposée, seules 
les dépenses de l’année à venir sont énumérées. En outre, la typologie de la dette n’est pas 
détaillée (structure de taux, niveau de risque). 

Toutefois, la qualité des rapports d’orientation budgétaire s’améliore à compter de 
l’exercice 2023, date à laquelle la commune s’est fait assister par un cabinet de conseil. Les 
rapports sont désormais enrichis d’éléments explicatifs concernant l’état de la dette, les 
évolutions de la masse salariale ou encore des données chiffrées concernant les grands 
investissements prévus. Les principaux ratios financiers sont également présentés. La chambre 
invite la collectivité à conserver, au sein des rapports d’orientation budgétaire, la présentation 
complète des éléments financiers qu’elle a récemment mise en place. 

Par ailleurs, jusqu’en 2022, les dossiers de conseil adressés aux conseillers municipaux 
lors du vote du budget ne contenaient que des maquettes budgétaires partielles. Or, l’article 
L. 2312-1 du CGCT prévoit que « le budget de la commune est proposé par le maire et voté 
par le conseil municipal ». Ainsi, les membres du conseil municipal étaient appelés à approuver 
le budget sans disposer des éléments essentiels pour se prononcer. La commune a mis fin à cette 
pratique à compter du vote du budget 2023. 

Entre 2019 et 2023, les annexes aux comptes administratifs sont complètes. Les comptes 
administratifs comportent la présentation fonctionnelle et respectent donc l’obligation prévue à 
l’article R. 2313-3 du CGCT qui fixe la liste des états devant être annexés aux documents 
budgétaires pour les communes de 3 500 habitants et plus. 
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1.2.2 Des taux d’exécution budgétaire à améliorer en fonctionnement 

Le calcul des taux de réalisation budgétaire en dépenses et en recettes, en 
fonctionnement comme en investissement, permet d’apprécier la qualité de la prévision initiale 
réalisée lors du vote du budget primitif et des décisions modificatives. 

Pour la section de fonctionnement, les prévisions budgétaires sont très variables au cours 
de la période sous contrôle. Elles s’établissent entre 79,9 % et 86,7 % en dépenses et entre 
91,7 % et 101,8 % en recettes. L’évaluation imparfaite par la commune de ses dépenses de 
fonctionnement illustre ses difficultés à établir des prévisions budgétaires fiables, qui doivent 
être améliorées. Les taux d’exécution des recettes de fonctionnement nécessitent également 
d’être améliorés. Ils représentent moins de 92 % des recettes estimées en 2019 et en 2021. Ainsi, 
la commune a surévalué ses recettes au titre de ces deux exercices. 

En section d’investissement, en dépenses comme en recettes, les taux de réalisation 
annuels sont faibles. Ils se situent entre 39 % et 78 % en dépenses et entre 28 % et 76 % en 
recettes. Bien que la situation s’améliore en 2024, la commune n’est pas en capacité de réaliser 
le programme d’investissement qu’elle inscrit dans son budget. De ce fait, une partie des 
recettes d’investissement dont la collectivité anticipait la perception n’est pas réalisée. 

La chambre invite la collectivité à améliorer les prévisions et l’exécution des dépenses 
et recettes de fonctionnement comme d’investissement en confortant les outils de pilotage dont 
elle indique s’être dotée en conséquence. 

1.3 Une amélioration de la situation financière depuis 2022 à consolider 

Dans son précédent rapport du 5 janvier 2017, la chambre constatait une situation 
financière saine, bien que moins favorable que celle des communes de la même strate. La 
présente analyse financière ne porte que sur le budget principal qui représente environ 96 % 
des dépenses de fonctionnement de la collectivité. 

1.3.1 Une capacité d’autofinancement en partie rétablie après une forte 
dégradation 

L’excédent brut de fonctionnement (EBF) varie beaucoup au cours de la période sous 
contrôle, représentant entre 6,4 % et 19,1 % des produits de gestion. L’EBF est particulièrement 
dégradé en 2021 et 2022 en raison de la forte et rapide progression des charges. Néanmoins, 
l’EBF de la commune retrouve un niveau correct en 2023 mais demeure inférieur à 20 %, 
niveau considéré comme satisfaisant. Il diminue à nouveau en 2024 (-700 000 €) en raison de 
la perte d’une recette conjoncturelle. 

De même, la capacité d’autofinancement (CAF) nette connaît une baisse importante au 
cours des exercices 2021 et 2022, avant un rebond conséquent en 2023. Outre l’évolution de 
l’EBF, cette dégradation s’explique par l’augmentation importante de l’annuité en capital de la 
dette, la commune ayant décidé de réaliser la majorité de ses investissements en milieu de 
mandat. 
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Tableau n° 4 : Évolution de la capacité d’autofinancement (budget principal uniquement) 

En € 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Fiscalité totale nette 27 211 722 27 016 474 28 021 062 28 687 206 29 442 489 29 553 112  

Ressources d'exploitation 4 766 450 2 506 722 3 270 376 4 598 034 4 924 914 6 039 803   

Dotations et 
participations 

17 205 856 19 280 019 18 565 271 20 648 760 21 642 349 20 106 026 

Production immobilisée 0 0 0 0 882 888 42 241  
Produits de gestion 49 184 028 48 803 215 49 856 710 53 934 000 56 892 639 55 741 183 
Charges à caractère 
général 

12 131 474 11 088 378 12 982 197 17 420 559 14 455 802 14 234 728 

Charges de personnel 21 703 285 22 909 194 25 566 186 25 522 181 25 442 364 25 855 163 
Subventions de 
fonctionnement 

4 698 810 4 876 902 4 818 849 4 951 731 5 401 695 5 040 933 

Autres charges de 
gestion 

1 261 176 1 183 765 1 929 858 2 608 632 2 154 980 1 908 110 

Charges de gestion 39 794 745 40 058 238 45 297 090 50 503 103 47 454 841 47 038 933 
Excédent brut de fct. 9 389 283 8 744 976 4 559 620 3 430 896 9 437 799 8 702 250   
Résultat financier 543 193 147 734 198 102 160 025 466 101 249 956 

Titres et mandats annulés 
sur exercices antérieurs 

63 013 -1 588 53 229 13 811 -255 000 -9 112 

CAF brute 9 995 490 8 891 122 4 810 951 3 604 732 9 648 900 8 943 093 
Annuité en capital de la 
dette 

2 876 304 2 883 652 3 087 169 3 597 522 4 073 724 3 981 279 

CAF nette 7 119 186 6 007 470 1 723 782 7 210 5 575 175 4 961 815  

Source : CRC Centre-Val de Loire, d'après les comptes de gestion de 2019 à 2023 du budget principal et CFU 
2024 

1.3.1.1 Les produits de gestion 

Les produits de gestion progressent tout au long de la période sous contrôle pour 
s’établir à 56,9 M€ en 2023 (+15,7 %). La hausse des produits de gestion est portée par 
l’augmentation des ressources fiscales propres qui passent de 15,8 M€ en 2019 à 18 M€ en 2023 
(+14,1 %), ainsi que par la progression des ressources institutionnelles. Ces dernières passent 
de 17,2 M€ en 2019 à 21,6 M€ en 2023 (+25,8 %). 

Toutefois, la hausse conséquente des produits constatée entre 2022 et 2023 (+ 3 M€) 
s’explique par deux éléments conjoncturels. En effet, la commune a perçu en 2023 le solde lié 
au « filet de sécurité »3 (2,26 M€)4 et a émis un titre de recettes – contesté par la communauté 
d’agglomération – lié au versement d’un solde d’attribution de compensation (725 000 €) 
(cf. supra 1.1.4.). Ces produits ne sont plus disponibles en 2024, ce qui réduit les ressources 
dont dispose la commune. En effet, les ressources institutionnelles (dotations et participations) 
passent de 21,6 M€ en 2023 à 20,1 M€ en 2024, diminution liée à la perte des recettes non 

                                                 
3 Le filet de sécurité permet à des collectivités en difficulté de bénéficier d’un soutien de l’État pour faire 

face à l’augmentation de certaines dépenses, à hauteur de 50 % de la hausse des dépenses constatées en 2022 au 
titre de la revalorisation du point d’indice et de 70 % des hausses de dépenses d'approvisionnement en énergie, 
électricité et chauffage urbain et d'achat de produits alimentaires constatées en 2022. 

4 La commune avait reçu un premier versement de 341 173 € en 2022 au titre du filet de sécurité. 
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pérennes perçues en 2023. Ainsi, les produits de gestion se contractent en 2024 et se limitent à 
55,7 M€ (-2 % par rapport à 2023). 

En outre, les ressources d’exploitation connaissent une baisse très importante en 2020 
et 2021 en raison de la crise sanitaire. En 2023, elles retrouvent un niveau légèrement supérieur 
à celui de 2019 et s’établissent à 5 M€. Elles augmentent à nouveau en 2024 (+1 M€), de 
manière conjoncturelle, en raison de l’octroi d’un avoir. 

1.3.1.2 Les charges de gestion 

Les charges à caractère général, après une progression forte et ponctuelle – passant de 
13 M€ à 17,5 M€ entre 2021 et 2022 – diminuent sans toutefois revenir à leur niveau antérieur 
(14,5 M€ en 2023). La commune explique cette augmentation des charges à caractère général 
en 2022, principale explication de la dégradation de la CAF cette année-là, par trois facteurs : 

• en premier lieu, la commune a été confrontée à des dépenses exceptionnelles imprévisibles 
(crise sanitaire, crise énergétique) ; 

• en deuxième lieu, les nouvelles politiques publiques conduites dans les secteurs de la 
jeunesse, de la culture ou de l’aide sociale ont généré des coûts supplémentaires ; 

• en troisième lieu, de nombreux dysfonctionnements comptables ont entraîné un phénomène 
de régularisation qui a un fort impact sur l’exercice 2022. La commune a ainsi procédé au 
paiement de factures antérieures restées impayées, notamment en matière énergétique. 

La multiplication par trois des charges énergétiques en 2022 – le compte 60612 passe 
de 2,2 M€ en 2021 à 5,9 M€ en 2022 – illustre en effet cette situation. En outre, la commune a 
procédé en 2022 au paiement de factures correspondant à cinq trimestres afin de mettre fin au 
paiement des factures correspondantes au quatrième trimestre d’un exercice sur l’exercice 
suivant, soit une hausse ponctuelle des charges de près de 1 M€ en 2022. La commune a tiré 
profit du fort accroissement conjoncturel de ses charges énergétiques, en partie lié à des factures 
impayées antérieures à 2022 en raison d’une carence de gestion interne, pour bénéficier de 
davantage de crédits au titre du dispositif de « filet de sécurité » mis en place par l’État à travers 
la loi de finances rectificative pour 2022. 

La baisse des charges à caractère général constatée en 2023 (-3 M€ par rapport à 
l’exercice précédent) s’explique, outre le gonflement facialement des charges de 2022, par un 
effort particulier réalisé par la commune, destiné à contenir le niveau de ces charges. En effet, 
dans le cadre de la préparation du budget 2023, la direction générale a fixé des objectifs 
ambitieux de baisse des charges à caractère général à ses services (-10 %). La tendance à la 
baisse des charges à caractère général se poursuit en 2024 avec une nouvelle diminution estimée 
à 200 000 €. 

Les charges de personnel (25,4 M€ en 2023, dont 23 % pour les agents non titulaires) 
augmentent fortement entre 2019 et 2023 (+3,7 M€), surtout au début du mandat de la nouvelle 
équipe municipale. L’évolution de ces charges est par la suite contenue à compter de 2022. 
L’augmentation de ces charges est particulièrement marquée entre 2020 et 2021 en raison, 
notamment, de la nécessité de pourvoir des postes de direction vacants lors du renouvellement 
du conseil municipal. En outre, le renforcement de la politique culturelle municipale, des points 
de proximité dans les quartiers, de la police municipale et la création de nouveaux centres 
d’accueils de loisirs, se sont traduits par de nombreux recrutements. 
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Pour faire face à cette augmentation rapide, la commune procède, à compter de 2023, à 
des mesures de non remplacement de certains départs, accompagnées par des réorganisations 
de services, afin de réduire progressivement la masse salariale. L’objectif affiché pour la 
période 2023-2026 consiste en des économies annuelles de 200 000 € sur le chapitre 012, soit 
600 000 € d’ici 2026. Cette orientation ambitieuse compte tenu de la hausse tendancielle des 
dépenses de personnel (hausse du point d’indice, impact du glissement vieillesse technicité) 
doit permettre de contenir les charges de gestion de la collectivité. 

Dans son rapport sur les orientations budgétaires (ROB) 2024, la commune anticipait 
une baisse progressive de ses effectifs entre 2023 et 2024 (-4 % d’ETP soit l’équivalent de 23 
agents), qui n’a pas été réalisée. Bien qu’elles demeurent contenues, les charges de personnel 
augmentent légèrement en 2024 pour s’établir à 25,9 M€ (+1,6 % par rapport à 2023). En outre, 
ces charges pourraient structurellement repartir à la hausse dans les années à venir en raison 
notamment d’une nouvelle augmentation des effectifs à la fin de l’année 2024. Selon les 
prévisions de la commune établies à l’occasion du rapport d'orientation budgétaire 2025, les 
charges de personnel devraient d’ailleurs s’établir à 28,9 M€ en 2025. Si cette forte 
augmentation s’explique en grande partie par des facteurs exogènes5 dont certains sont 
compensés par des diminutions d’autres charges, de nouveaux recrutements pour la patinoire et 
pour les équipes opérationnelles de la voirie, la propreté et espaces verts sont à l’origine d’un 
accroissement de 0,6 M€ de la masse salariale. 

En outre, sur la période récente, la commune connait de nombreuses vacances de poste 
sur des durées parfois longues. Ces vacances de poste – qui nuisent au bon fonctionnement des 
services – constituent des économies conjoncturelles sur le chapitre 012. Elles permettent de 
contenir la masse salariale mais ne sont pas pérennes. La commune doit donc anticiper la hausse 
de la masse salariale liés aux recrutements intervenus dans ce cadre, début 2025. 

Les autres charges de gestion (parmi lesquelles figurent les subventions aux 
associations, au centre communal d’action sociale, aux budgets annexes) augmentent également 
significativement entre 2019 et 2023 mais représentent un volume moins important. Toutefois, 
ces charges diminuent en 2024 (-11,6 %) par rapport aux deux exercices précédents, en raison 
de la baisse des participations versées depuis le budget principal à la caisse des écoles et pour 
compenser le déficit de budgets annexes. 

Ainsi, si les charges de gestion dans leur ensemble sont bien contenues au titre des 
exercices 2023 et 2024, la commune ne semble pas en mesure de tenir l’objectif qu’elle s’est 
fixé en 2023 de réduire progressivement sa masse salariale de 200 000 € par an pour les 
exercices 2025 et 2026. Les charges de gestion ont fortement progressé en début de mandat, 
bien plus rapidement que les produits. Ces charges passent de 40 M€ à 50 M€ entre 2020 et 
2022. Cette augmentation forte et rapide n’est pas soutenable. Si elle résulte en partie de 
facteurs conjoncturels et que la commune a pris des mesures pour contenir et même réduire ces 
charges (47,5 M€ en 2023 et 47 M€ en 2024), la chambre recommande à la commune de 
demeurer vigilante sur l’évolution de ses charges de fonctionnement, en particulier sur sa masse 
salariale et de respecter les objectifs qu’elle s’est fixés en 2023. Une telle maîtrise lui permettra 
de conserver un niveau d’autofinancement correct, indispensable au financement de ses 
importants investissements. 

                                                 
5 Hausse du taux de cotisation à la CNRACL (+0,4 M€), hausse des frais d’assurance statutaire (+0,2 M€), 

transfert du personnel de la caisse des écoles (+1,1 M€). Ce dernier et principal facteur d’augmentation devrait par 
ailleurs se traduire par une diminution équivalente des dépenses de subventionnement de la caisse des écoles. 
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Recommandation n° 2.  : Respecter les objectifs de réduction des charges de gestion 
que la commune s’est elle-même fixés. 

1.3.2 Un niveau d’endettement jusqu’ici maîtrisé 

Jusqu’en 2023, la commune ne disposait pas de plan pluriannuel d’investissement (PPI). 
Elle a mis en place un tel outil à compter de 2023 afin d’identifier les dépenses d’investissement 
contraintes, c’est-à-dire obligatoires ou déjà engagées, et les marges de manœuvres disponibles. 
Ce plan a été actualisé et présenté aux élus au début de l’année 2024. Il prévoit pour la période 
2024-2026 un volume de dépenses d’investissement annuelles compris entre 25 M€ et 30 M€ 
et des recettes annuelles d’environ 16,5 M€, générant un besoin de financement conséquent. Le 
niveau des investissements prévus demeure important, la commune ayant inscrit 20 M€ de 
crédits d’investissements en 2024 et 27,1 M€ en 2025. 

Le total des autorisations de programme s’élève à 67 M€ en 2024. Le principal 
investissement structurant en cours de réalisation concerne le pôle éducatif et culturel des Bâtes. 
L’autorisation de programme prévoit un montant total de 30 M€ pour cette opération, en partie 
financée par l’ANRU (8 M€). Cette opération est réalisée à la suite de l’autre principal 
investissement de la période sous contrôle : la construction de la patinoire, mise en service en 
juin 2024 dont le coût final total s’élève à près de 20 M€. 

Permettant notamment de financer ces opérations, les recettes d’investissement hors 
emprunts augmentent au cours de la période atteignant 12,5 M€ en 2023. Hors CAF nette, ces 
recettes sont principalement constituées des produits de cession, de subventions et du fonds de 
compensation de la TVA. Toutefois, entre 2019 et 2023, le financement propre disponible ne 
représente en moyenne que 65,4 % des dépenses d’équipement, soit un niveau limité de 
ressources propres. 

L’encours de la dette progresse de 33,8 M€ en 2019 à 41,1 M€ en 2024. Néanmoins, la 
capacité de désendettement de la commune reste satisfaisante, s’établissant à 4,6 années en 
2024. La capacité de désendettement dégradée de 13,7 années constatée en 2022 s’explique par 
la conjonction de deux facteurs : un nouvel emprunt de 15 M€ contracté cette année-là – 
notamment pour financer la patinoire – dont le montant était supérieur aux besoins de la 
collectivité générant une trésorerie abondante (22,2 M€ au 31 décembre 2022) et une CAF brute 
conjoncturellement faible. 

Aucun emprunt n’est mobilisé en 2023 et en 2024 malgré un niveau de dépenses 
d’équipement élevé. En effet, la stratégie poursuivie par la collectivité d’ici la fin du mandat 
consistait initialement à ne pas recourir à de nouveaux emprunts afin de retrouver en 2026 un 
encours de dette de 33,2 M€, proche de celui de 2019. Toutefois, depuis la présentation du 
rapport d’orientation budgétaire pour 2025, cette perspective est écartée. La commune envisage 
de mobiliser entre 20 M€ et 30 M€ de nouveaux emprunts sur la période 2025-2027 (dont les 
deux tiers dès 2025) selon deux scenarii qu’elle a élaboré (« fil de l’eau » ou « dégradé »). Un 
emprunt de 15,7 M€ est d’ailleurs inscrit au budget primitif 2025. Ces nouveaux emprunts sont 
principalement destinés à financer les travaux du pôle des Bâtes dont le calendrier des travaux 
– et du financement qui en découle – se concentre désormais sur la période 2025-2026 alors 
qu’il s’étalait jusqu’en 2028 à l’origine. Selon ces scenarii, le stock de dette devrait être porté 
à un niveau compris entre 48,3 M€ et 58 M€ en 2027, soit un niveau nettement supérieur à celui 
de 2019. 
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Graphique n° 1 : Progression de l’encours de la dette du budget principal au 31 décembre (en €) 

 
Source : CRC Centre-Val de Loire, d’après les comptes de gestion du budget principal et des budgets annexes et 
ROB 2025 pour les éléments prospectifs 

Par ailleurs, 98 % de la dette de la collectivité est à taux fixe pour un taux moyen de 
1,86 %. Ainsi, la dette sur livret et la dette structurée demeure résiduelle, ne présentant pas de 
risque financier pour la collectivité. 

L’objectif affiché par la commune de ne pas recourir à l’emprunt en fin de mandat ne 
peut être tenu en raison d’une accélération de l’opération du pôle des Bâtes. L’encours de la 
dette devrait fortement progresser dès 2025, ce qui limitera de fait les capacités futures 
d’investissement de la collectivité et dégradera la CAF nette en raison d’une augmentation des 
annuités d’emprunt. La commune a d’ailleurs conscience qu’elle doit préserver une capacité 
d’autofinancement minimum et adapter le volume de ses investissements à ses capacités. 

 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

Les comptes présentés par la commune s’améliorent à compter de 2022 en raison d’une 
importante régularisation de factures impayées (près de 1,4 M€). La commune constitue depuis 
2024 les dotations aux provisions nécessaires, liées à l’identification de risques réels. 

Sa situation financière s’améliore avec des efforts engagés dès l’année 2022 pour 
mettre un terme à la progression forte et rapide des charges de gestion constatée au début du 
mandat. Toutefois, ces charges, et en particulier les charges de personnel, devraient à nouveau 
progresser en 2025. Le niveau d’endettement est maîtrisé jusqu’en 2024 avec une capacité de 
désendettement satisfaisante. La commune envisage néanmoins d’accroître l’encours de sa 
dette pour faire face à l’accélération des travaux sur le pôle éducatif et culturel des Bâtes à 
travers la mobilisation d’un emprunt de 15,7 M€ prévu en 2025. 
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2 LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

2.1 Une évolution des effectifs et de la masse salariale marquée par une 
inflexion à la baisse depuis 2022 

L’arrivée de la nouvelle équipe municipale s’est traduite, dès 2020, par une forte 
augmentation des effectifs. Ainsi, le nombre d’agents en « équivalents temps plein travaillés » 
(ETPT) passe de 490,64 en 2019 à 558,95 en 2020 (soit + 14 % en un an). Les effectifs 
continuent de progresser en 2021 avant de commencer à décroître à compter de 2022. 

Graphique n° 2 :  Une hausse rapide des effectifs et de la masse salariale 

 
Source : CRC Centre-Val de Loire d’après le tableau des effectifs renseigné par la commune de Dreux 

Cette augmentation des effectifs entre 2019 et 2020 se concentre dans les services 
tranquillité publique (+4,5 ETPT), culture (+5,37 ETPT), jeunesse et sports (+11,1 ETPT), 
éducation, enfance, famille (+16,92 ETPT) et les services techniques (+16,92 ETPT) ainsi 
qu’au sein du cabinet du maire (+ 11 ETPT). La commune explique cette augmentation par de 
nouvelles politiques publiques mises en place dans ces secteurs6 avec l’arrivée de la nouvelle 
équipe municipale ainsi que par la nécessité de pourvoir des postes de cadres vacants. En 
parallèle, la commune fait face à une forte rotation de ses cadres dirigeants, en particulier au 
cours de l’année 2022 marquée par l’arrivée d’un nouveau DGS, ainsi qu’à la nécessité de 
reconstituer entièrement son équipe ressources humaines entre 2020 et 2022 (vacance 

                                                 
6 Développement de la police municipale, renforcement de la saison culturelle, ouverture de trois 

nouveaux centres sociaux dans les QPV, création de trois centres d’accueil de loisirs sans hébergement. 
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relativement longue du poste de DRH). Deux facteurs principaux expliquent ce phénomène : 
d’une part, certains cadres sont attirés par des propositions plus attractives émanant d’autres 
structures ; d’autre part, des mutations ou ruptures de contrats ont été réalisées concernant 
plusieurs cadres à la suite de la découverte par le maire de pratiques irrégulières. 

Ces nombreux recrutements sont à l’origine de la forte augmentation de la masse 
salariale qui apparaît difficilement soutenable à moyen terme. Dans une moindre mesure, la 
hausse des rémunérations versées au titre du régime indemnitaire au personnel titulaire 
(+21,1 % entre 2019 et 2023) contribue à cette augmentation. La part des indemnités (hors 
prime de fin d’année) dans la rémunération du personnel titulaire passe d’ailleurs de 24,8 % à 
26,2 % de leur rémunération sur la même période. 

En outre, la part des agents contractuels augmente sensiblement au cours de la période 
sous contrôle, passant de 14,7 % en 2019 à 20,6 % en 2023. Le nombre d’ETPT de non titulaires 
passe de 71,6 en 2019 à 109 en 2023. Les dépenses liées au personnel non titulaire (hors 
charges) progressent fortement, passant de 2,8 M€ en 2019 à 4,3 M€ en 2023 (+ 52,8 %). 

Graphique n° 3 :  Part des titulaires et non titulaires en ETPT dans les effectifs 

 
Source :CRC Centre-Val de Loire d’après les tableaux des effectifs transmis par la commune 

La chambre invite la commune à poursuivre sa politique entamée dès l’exercice 2022 
visant à contenir et même à réduire très progressivement sa masse salariale. Un tel objectif ne 
peut être atteint qu’à travers une maîtrise des effectifs, notamment ceux des contractuels dont 
la progression des rémunérations est particulièrement forte sur la période. 

2.2 Une gestion des ressources humaines perfectible 

2.2.1 Des lignes directrices de gestion qui font l’objet d’un suivi récent attestant de 
la mise en œuvre de certaines actions 

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, dans son article 30, 
impose aux maires d’édicter des lignes directrices de gestion (LDG). Ces dispositions, codifiées 
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aux articles L. 413-1 et suivants du code général de la fonction publique (CGFP), prévoient que 
« les lignes directrices de gestion déterminent la stratégie pluriannuelle de pilotage de 
ressources humaines, notamment en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences ». Le décret du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion précise 
qu’elles sont établies par l’autorité territoriale. Le comité social territorial doit être consulté sur 
les projets de LDG avant leur adoption, ainsi que pour leur révision. L’article 20 de ce décret 
prévoit la réalisation d’un bilan annuel de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion. 

La commune a formalisé des lignes directrices de gestion pour la période 2021-2026. 
Elles sont applicables à compter du 1er octobre 2021. Le comité technique a été consulté le 23 
septembre 2021. Une stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines est définie au 
sein de ces LDG, déclinées en 43 actions relevant d’items tels que la santé au travail, les 
recrutements et les mobilités, la rémunération, la gestion prévisionnelle des effectifs, des 
emplois et des compétences (GPEEC) ou le dialogue social, conformément à l’article 18 du 
décret du 29 novembre 2019. Cependant, malgré la mise en œuvre effective de certaines d’entre 
elles, ces actions ne sont assorties d’aucun calendrier de mise en œuvre et ne font l’objet que 
d’un suivi récent. En outre, le bilan annuel à présenter au comité technique mentionné dans les 
LDG n’a jamais été réalisé. À titre d’exemple, dans les faits, aucune gestion prévisionnelle des 
effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC) n’est formalisée. 

2.2.2 Un système d’information adapté mais pas complètement exploité et des 
modalités de contrôle des heures supplémentaires en cours d’amélioration 

Le système d’information des ressources humaines (SIRH) peut se définir comme le 
système assurant la collecte, le stockage, l’analyse, l’extraction et la distribution de 
l’information pertinente relative aux ressources humaines. La mise en place d’un SIRH permet 
l’automatisation et la fiabilisation de certaines tâches récurrentes de la gestion des ressources 
humaines et permet la production de données fiables. 

L’outil dont s’est doté la collectivité est essentiellement utilisé dans le cadre de la 
gestion de la paie. Seuls les éléments liés à la rémunération des agents font l’objet d’un 
traitement direct dans le SIRH. Le pilotage et le suivi de la masse salariale sont réalisés à travers 
des outils externes, à partir des données extraites du SIRH. Ainsi, la sous-utilisation de l’outil 
ne permet pas un pilotage optimal de la masse salariale. De même, la gestion de la carrière des 
agents (édition des arrêtés par exemple), le suivi du régime indemnitaire ou le contrôle des 
heures supplémentaires ne sont pas réalisés dans le SIRH mais se font manuellement. 

La chambre encourage la commune à engager un travail de dématérialisation de la 
production de ses actes de gestion courants pour fiabiliser les processus et gagner en efficacité. 
Des indicateurs de suivi de la masse salariale pourront également être générés directement à 
travers le SIRH. 

Par ailleurs, aucun dispositif automatisé ne permet de contrôler le temps de travail des 
agents au sein de la commune. Or, en application de l’article 2 du décret n° 2002-60 du 
14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, un système 
automatisé de décompte des heures effectuées est obligatoire dès lors que plus de 10 agents sur 
un même site effectuent des heures supplémentaires indemnisées, ce qui est le cas en l’espèce. 
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Les heures supplémentaires sont suivies par le biais de documents sur support papier, 
fournis par l’agent et validés par le supérieur direct, le responsable de service puis transmises à 
la direction des ressources humaines. Les heures supplémentaires effectuées sont, à la demande 
de l’agent, soit payées, soit récupérées. En 2019, 8 940 heures supplémentaires ont été réalisées 
par 207 agents, soit en moyenne 43 heures supplémentaires sur l’année par agent. En 2021, le 
nombre d’heures supplémentaires rémunérées passe à 14 472 heures pour 296 agents. Certains 
d'entre eux, notamment au sein des services « Manufêtes »7 et « police municipale » ont 
bénéficié, à plusieurs reprises, d’une rétribution correspondant à 25 heures, soit le montant 
maximum pouvant être versé sur un mois. Toutefois, le recours aux heures supplémentaires a 
tendance à se réduire. Ainsi en 2023, 11 038 heures supplémentaires ont été rétribuées à 140 
agents pour un montant total de près de 270 000 €. 

De nombreux agents bénéficient d’un stock d’heures supplémentaires qui n’ont pas 
encore donné lieu à paiement. Ce stock est retracé dans des tableaux suivis par le service des 
ressources humaines. Ces heures font l’objet d’un paiement régulier visant à écluser le stock, 
ce qui explique le paiement de 25 heures par mois à plusieurs agents. 

La chambre invite la commune à engager une réflexion sur le temps de travail des agents 
afin d’assurer une adéquation avec les cycles de travail des services. La collectivité doit mieux 
encadrer le recours aux heures supplémentaires et en renforcer le contrôle par un système 
automatisé permettant de s'assurer de la réalité de ces heures. Elle doit également résorber les 
stocks d’heures supplémentaires dont bénéficient certains agents pour ne rétribuer que des 
heures effectuées au cours du mois concerné. La commune a d’ailleurs engagé des démarches 
en 2025 afin de se doter de systèmes de badgeage et de gestion dématérialisée des heures 
supplémentaires. 

2.2.3 Une carence dans la conduite des entretiens professionnel depuis 2021 

Depuis 2021, de nombreux comptes-rendus d’entretien professionnel (CREP) ne sont 
pas réalisés ou ne sont pas transmis à la direction des ressources humaines (DRH), ce qui 
empêche le bon suivi de ce processus. La collectivité reconnaît que, malgré le lancement d’une 
campagne chaque année, 17 % des CREP n’ont pas été réalisés lors de la campagne 2022 et que 
ce pourcentage s’élève à 42 % pour la campagne 2023 et à 35 % pour la campagne 2024. 

Or, l’article L. 521-1 du code général de la fonction publique (CGFP) dispose que 
« l'appréciation de la valeur professionnelle d'un fonctionnaire se fonde sur une évaluation 
individuelle donnant lieu à un compte rendu qui lui est communiqué. » Ainsi, ces évaluations 
et les comptes-rendus auxquels ils donnent lieu sont des préalables nécessaires à la définition 
du complément indemnitaire annuel (CIA). 

La chambre invite la commune à s’assurer de la tenue effective et traçable de ces 
entretiens professionnels chaque année avec l’ensemble de ses agents. Pour pallier cette 
carence, la commune a engagé récemment plusieurs campagnes de formation et a mis en place 
un logiciel d’accompagnement des agents dans la conduite des entretiens professionnels. 

                                                 
7 Service technique en charge de la logistique liée aux événements organisés par la commune. 
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2.2.4 Un régime indemnitaire peu transparent 

La commune a mis en place le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) à compter du 
1er mars 2017 par une délibération du 15 décembre 2016. Ce régime a été modifié à deux 
reprises, en 2020 et 2023 à propos de la prise en compte des arrêts maladie8. 

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

Le RIFSEEP, institué par le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, est composé de deux parts : 
l’indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) et le complément 
indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir (CIA). Ce 
régime est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de 
servir, à l’exception des dispositifs d’intéressement collectif et les sujétions. 

Le montant du régime indemnitaire du personnel titulaire augmente fortement entre 
2019 et 2023, passant de 2,6 M€ à 3,2 M€ (+ 21,1 %). Cette progression est à la fois portée par 
le nombre important de recrutements opérés à la fin de l’année 2020 – ce montant connaît un 
point haut en 2021, à 3,5 M€ – et par les réévaluations successives des IFSE attribuées 
individuellement à chaque agent. 

2.2.4.1 Le non classement des agents dans les groupes d’IFSE définis par la commune 

Conformément à la règlementation, le régime mis en place par la commune définit des 
groupes de fonctions pour les cadres d’emplois concernés, ainsi qu’un montant maximum 
d’IFSE pouvant être perçu par les agents selon le groupe et le niveau auxquels ils appartiennent. 

Toutefois, dans les faits, la commune n’a pas classé les différents emplois qu’elle a créés 
au sein de ces groupes de fonctions. Seuls six groupes généraux sont identifiés9 selon le niveau 
de responsabilité et de technicité de chaque agent et des sujétions particulières auxquelles il est 
soumis, avec un système de niveaux différenciés au sein de chacun de ces groupes. Aucune 
référence à ces groupes et à ces niveaux n’apparaît sur les documents individuels des agents 
(fiche de poste, arrêté, etc.). Ainsi, l’IFSE est attribuée de manière individuelle et 
discrétionnaire à chaque agent, sans que le lien avec le poste occupé ne soit établi. Les tableaux 
de révision de l’IFSE, actualisés chaque année, témoignent du caractère individuellement 
variable de l’IFSE. Ces revalorisations individuelles sont réalisées dans six hypothèses : au 
bénéfice des agents des services acceptant de ne pas remplacer un départ ; lorsqu’un agent 
assure un intérim ; en cas de réorganisation de services ; en cas de prise de responsabilité ; en 
cas de redéploiement ; pour opérer un réajustement afin d’assurer une égalité de traitement10. 

                                                 
8 Depuis 2023, une retenue est opérée sur l’IFSE à raison de 1/30ème par journée d’absence lorsque 

l’agent est placé en congé maladie. Cette retenue était auparavant opérée sur le CIA. 
9 DGS/DGA ; directeur de service ; chef de service ; responsable ; agent exerçant des responsabilités 

particulières ; agent d’exécution. 
10 Pour certains de ces critères (intérim notamment), une modulation du CIA serait plus appropriée. 
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En l’absence de classement des agents dans un groupe de fonctions par la collectivité, 
la chambre a procédé à un tel classement au regard de l’intitulé du poste occupé et des critères 
fixés en 2016. Certains agents bénéficient d’un montant d’IFSE mensuel brut qui dépasse le 
plafond d’IFSE rattachable à leur groupe de fonctions supposé fixé par la délibération du 15 
décembre 2016. Les dépassements concernent principalement les emplois de DGA, chefs de 
services, responsables ou postes à profil particulier. 

La commune reconnaît qu’elle ne respecte pas les plafonds fixés par la délibération du 
15 décembre 2016, pourtant applicable, sans toutefois dépasser les plafonds règlementairement 
prescrits. Elle fait également part de sa volonté « d’engager un état des lieux du régime 
indemnitaire versé dans la collectivité afin de faire évoluer à la fois la cotation des postes, les 
montants d’IFSE et du CIA selon les groupes de fonctions ». Elle s’est d’ailleurs rapprochée du 
centre interdépartemental de gestion à ce sujet. 

En outre, un seul agent bénéficie d’un montant d’IFSE dépassant les plafonds 
règlementaires. Cet agent, animateur territorial occupant des fonctions de directeur d’un 
service, par ailleurs attributaire d’un logement de fonctions pour « nécessité absolue de 
service », perçoit depuis le 1er septembre 2020 une IFSE mensuelle de 1 200 €, soit 14 400 € 
annuels. Or, l’article 3 de l’arrêté du 19 mars 2015, applicable aux animateurs territoriaux, fixe 
à 8 030 € le plafond annuel d’IFSE dont peuvent bénéficier ces agents logés par nécessité 
absolue de service. Ainsi, cet agent bénéficie de 6 370 € de trop-perçu chaque année. La 
commune s’engage à remédier, dans les meilleurs délais, à cette situation. 

2.2.4.2 L’absence de versement du CIA depuis 2022 réalloué sur l’IFSE  

Ces mêmes délibérations définissent également des plafonds indemnitaires pouvant être 
perçus au titre du CIA lié à chaque groupe de fonctions. Toutefois, la commune ne verse plus 
de CIA depuis 2022. En effet, en 2021, la collectivité a décidé de réaffecter l’enveloppe 
budgétaire consacrée au CIA afin de revaloriser les agents dotés d’une IFSE faible (entre 50 € 
et 100 € mensuels). Selon la commune, « cette revalorisation a concerné plus de 300 agents de 
catégorie C. Le montant minimum de l’IFSE attribué aux agents est désormais de 180 € pour 
un agent à temps complet ». 

Tableau n° 5 :  Montants versés au titre du CIA et de l’IFSE 

En € 2019 2020 2021 2022 2023 

CIA versé 320 171 367 649  381 886  0  0  
IFSE versé 1 072 633  1 358 922   1 964 842  2 152 975  2 267 827  
Dont catégorie A 231 359  382 551   597 113  616 753   579 758  
Dont catégorie B 225 871  312 475   496 745   482 588   484 280   
Dont Catégorie C 935 574   1 031 545  1 252 870  1 053 634  1 203 789   

Source : CRC Centre-Val de Loire d’après les données des fiches de paie (IFSE et CIA) 

La chambre recommande à la commune de procéder sans délai au classement des 
différents emplois au sein des groupes de fonctions définis par la délibération du 
15 décembre 2016. Cette classification doit se faire au regard du niveau de responsabilité et de 
technicité afin de garantir plus de transparence dans l’attribution du régime indemnitaire et 
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éviter que l’attribution de l’IFSE à chaque agent ne relève que du pouvoir discrétionnaire de 
l’ordonnateur. En outre, la commune doit rétablir la part variable inhérente au RIFSEEP. 

Recommandation n° 3.  : Attribuer l’indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à 
l’expertise (IFSE) à chaque agent conformément au cadre fixé par la délibération du 
15 décembre 2016 et rétablir le versement du complément indemnitaire annuel (CIA). 

2.2.4.3 Une prime « de fin d’année » irrégulière ne répondant pas dans ses 
évolutions successives à la condition d’avantages collectivement acquis 
consacrée par la jurisprudence  

L’existence d’une prime « de fin d’année » au sein des collectivités territoriales 

En principe, une collectivité territoriale ne peut pas octroyer une prime « de fin d’année » à ses 
agents, dès lors qu’elle n’est instituée par aucune « disposition législative ou réglementaire », 
au sens de l’article L. 712-1 du code général de la fonction publique (CGFP). Toutefois, il peut 
être dérogé à cette limite par l’application de l’article L. 714-4 du CGFP qui prévoit que « les 
avantages collectivement acquis ayant le caractère de complément de rémunération que les 
collectivités territoriales […] ont mis en place avant le 26 janvier 1984, sont maintenus au 
profit de l'ensemble de leurs agents publics, lorsque ces avantages sont pris en compte dans le 
budget de la collectivité ». Il s’agissait à l’époque de maintenir les primes ou indemnités versées 
notamment par les comités des œuvres sociales (COS) avant 1984. 
Le maintien de ces « avantages collectivement acquis » n’avait à l’origine qu’un caractère 
transitoire et ne devait pas s’opposer à l’instauration d’un nouveau régime indemnitaire tel que 
le RIFSEEP au sein duquel les montants de ces primes pouvaient être intégrés. 

Le Conseil d’État en a rappelé l’existence de façon constante, tout en précisant le cadre strict 
de l’application de ces dispositions. Un tel « avantage » doit trouver son origine avant l’entrée 
en vigueur de la loi du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale et ses 
conditions d’octroi ne peuvent varier que dans des conditions déterminées avant cette même 
date. Par ailleurs, ne peuvent perdurer que les versements mis en place avant le 26 janvier 1984, 
lorsqu’ils « sont pris en compte dans le budget de la collectivité ». Enfin, la jurisprudence, 
confortée par les dispositions codifiées en 2021 aux articles L. 714-4 et L. 714-5 du CGFP, 
précise que le maintien d’un avantage acquis collectivement ne peut avoir pour conséquence de 
dépasser le plafond constitué par le régime indemnitaire des fonctionnaires de l’État. 

Les agents de la commune de Dreux bénéficient d’une « prime de fin d’année » en plus 
du RIFSEEP. Cette prime été mise en place par une délibération du 12 décembre 1985 qui 
prévoit la reprise par la commune de la prime de fin d’année versée depuis 1978 par le comité 
des œuvres sociales (COS), fondant ainsi l’avantage collectivement acquis au sens du CGFP. 
La délibération de 1985 est laconique, se limitant à inscrire les crédits – non définis – au budget 
pour le versement de cette prime. Aucun montant individuel ou condition de versement n’y sont 
par ailleurs mentionnés. 

Deux délibérations du 19 décembre 2002 ont étendu le bénéfice de cette prime aux 
agents contractuels de droit public et de droit privé. Une délibération du 29 septembre 2005 est 
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ensuite venue fixer un règlement d’application de cette prime déterminant les catégories 
d’agents bénéficiaires, les conditions de détermination de son montant (minimum de 1 032,40 € 
chaque année ou calcul à partir du traitement de base mensuel brut et au temps de travail) et les 
modalités de versement. La délibération du 28 juin 2007 a modifié à la marge ce règlement 
quant à la minoration de la prime lors de sanctions disciplinaires prononcées. Ces délibérations 
successives s’apparentent à une détermination irrégulière de modalités nouvelles. Si la chambre 
n’a pas constaté des versements qui outrepasseraient le cadre de cette délibération, un risque 
juridique demeure, inhérent aux modifications du régime opérées après 1984. 

Le versement de cette prime représente un coût pour la collectivité, en progression 
constante du fait du dynamisme des effectifs. Les montants versés à ce titre passent de 
865 364 € en 2019 à 997 457 € en 2023, représentant 3,92 % de la masse salariale. La chambre 
invite la commune à mettre un terme à ce régime dérogatoire facultatif générateur de risques 
juridiques dans le cadre d’une réflexion plus globale à venir autour du RIFSEEP. 

2.3 Des avantages en nature à mieux encadrer 

Les avantages en nature résultent de la mise à disposition ou de la fourniture par 
l'employeur d'un bien ou d'un service. Ces avantages sont des éléments indirects de 
rémunération et doivent être déclarés à l’administration fiscale et aux organismes en charge de 
la collecte des cotisations sociales. En effet, en application des articles L. 136-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, ces avantages en nature sont soumis à une contribution sociale. 

2.3.1 Des logements de fonction octroyés par nécessité absolue de service à certains 
agents occupant des emplois non éligibles à ce dispositif 

Les logements de fonction 

Les modalités d’octroi des logements de fonction sont encadrées par les articles L. 721-1 et 
L. 721-3 du CGFP. Ce dispositif prévu pour les agents de l’État est applicable à la fonction 
publique territoriale en vertu du principe de parité. Il impose la prise d’une délibération fixant 
la liste des emplois ouvrant droit à l’attribution d’un logement de fonction gratuitement ou 
moyennant une redevance en raison des contraintes liées à l’exercice de ces emplois. 
Le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logement, 
codifié aux articles R. 2124-64 à D. 2124-75-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques (CG3P), précise les modalités dans lesquelles une concession de logement peut être 
octroyée à un agent. Cette concession « peut être accordée par nécessité absolue de service 
lorsque l'agent ne peut accomplir normalement son service, notamment pour des raisons de 
sûreté, de sécurité ou de responsabilité, sans être logé sur son lieu de travail ou à proximité 
immédiate ». En outre, la durée de la concession « est limitée à celle pendant laquelle les 
intéressés occupent effectivement les emplois qui les justifient ». 

En application d’une délibération du 28 mai 2015 fixant la liste des emplois auxquels 
est attaché un logement de fonctions (révisée en 2019 et en 2024), plusieurs agents se sont vus 
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attribuer par arrêté, à titre gratuit, un logement pour nécessité absolue de service (NAS) par la 
collectivité. En contrepartie, les bénéficiaires s’engagent à exécuter des missions à raison de 
290 heures par an, en plus des missions afférentes à leur poste. Ces missions sont détaillées 
dans les arrêtés portant concession du logement. Toutefois, aucun dispositif de contrôle de la 
réalisation de ces missions et des heures effectuées n’a été mis en place par la collectivité. En 
outre, neufs autres agents bénéficient d’un logement NAS en l’absence de tout arrêté 
d’attribution. Ces agents ne se voient pour la plupart imposer aucune contrepartie pour 
l’avantage en nature qui leur est attribué. 

Certains bénéficient par ailleurs, d’un logement pour nécessité absolue de service alors 
que l’emploi qu’ils occupent n’est pas éligible à ce type d’avantage, ce qui génère un risque 
juridique pour la commune. En effet, la liste des emplois concernés est définie de manière 
limitative par les délibérations successives : il s’agit principalement des gardiens d’école ou de 
gymnase. Dans les faits, ces logements ne sont pas attribués au regard de l’emploi occupé par 
l’agent mais selon un système de candidature en interne. Malgré l’adoption d’une nouvelle 
délibération le 8 juillet 2024, des agents continuent de bénéficier de logements par nécessité 
absolue de service sans fondement. 

En outre, la délibération n° 2016-98 du 22 juin 2016 fixe les modalités de facturation 
des charges des concessions de logements qui doivent être acquittées par le bénéficiaire de la 
concession. Néanmoins, la commune reconnaît que, malgré l’existence de cette délibération, 
aucun titre n’a été émis à destination des bénéficiaires afin de recouvrer les taxes afférentes aux 
logements concédés et les charges associées. 

Ainsi, la chambre recommande à la commune de n’accorder des logements pour 
nécessité absolue de service qu’aux agents occupant des emplois éligibles à cet avantage. Elle 
demande également à la commune d’assurer un suivi précis des logements de fonction qu’elle 
octroie et de procéder au recouvrement effectif et systématique des loyers, charges et taxes 
associés à ces logements auprès de leurs bénéficiaires. 

Recommandation n° 4.  : Restreindre le bénéfice des logements de fonction pour 
nécessité absolue de service aux seuls agents pouvant en bénéficier. 

2.3.2 Un nouveau règlement intérieur mis en place afin d’encadrer l’utilisation des 
véhicules de service 

La mise à disposition d’un véhicule à un élu ou à un agent est régie par l’article L. 2123-
18-1-1 du CGCT qui prévoit l’adoption d’une délibération annuelle qui en fixe les conditions. 
La commune a mis en place un règlement intérieur concernant l’utilisation des véhicules 
municipaux dès 2015, révisé en 2020. Une délibération de 2022 a complété une liste étendue 
de 29 emplois pouvant bénéficier d’un remisage à domicile. Néanmoins, face à la persistance 
de dysfonctionnements constatés dans l’utilisation des véhicules municipaux par les agents, la 
commune a adopté un nouveau règlement intérieur et a fortement limité la liste des emplois 
bénéficiaires d'autorisation de remisage à domicile en 2024. Seuls huit agents bénéficient 
désormais de cette autorisation. Ils disposent chacun d’un arrêté individuel portant autorisation 
de remisage à domicile d’un véhicule spécifiquement identifié par son numéro 
d’immatriculation. Ces délibérations ont été précédées d’une note adressée à l’ensemble des 
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agents municipaux utilisateurs de véhicules. À cette occasion, un système de réservation est 
mis en place, précisant la mission réalisée par l’agent utilisateur. 

L’objectif poursuivi par la commune est de limiter l’utilisation des véhicules à un usage 
strictement professionnel, d’opérer une mutualisation des véhicules par pôle et de diminuer la 
consommation de carburant. Sur ce dernier point, la commune déclare que sa consommation de 
carburant a diminué de 37,8 % au cours des quatre premiers mois de l’année 2025. La chambre 
invite la commune à poursuivre ses démarches visant à mieux encadrer l’utilisation des 
véhicules par ses agents, notamment par la limitation du remisage à domicile. 

2.4 Des procédures permettant d’assurer davantage la traçabilité des 
recrutements depuis 2022 

2.4.1 Des procédures de recrutement en cours de formalisation 

Plusieurs responsables de services déclarent ne pas avoir été associés aux procédures de 
recrutement réalisées au début de l’actuelle mandature pour des agents pourtant destinés à 
intégrer leurs services. Par ailleurs, la DRH ne dispose d’aucun élément écrit relatif aux 
recrutements antérieurs à 2022 (nombre de candidats, CV des candidats non retenus, critères 
appliqués, grilles d’entretien, procès-verbaux relatifs aux entretiens de recrutement). Ces outils 
sont pourtant indispensables pour recueillir les informations essentielles au recrutement et 
assurer un suivi des modalités de prise de décision. Ils permettent également de s’assurer de la 
transparence des procédures, de l’adéquation entre le profil du candidat et le poste proposé et 
contribuent à la prévention des risques déontologiques. 

Depuis 2022, les procédures de recrutement sont néanmoins davantage formalisées. La 
DRH a mis en place des fiches synthétiques de procédure et des grilles d’analyse des entretiens. 
Des jurys composés au moins du chef de service recruteur et d’un agent de la direction des 
ressources humaines sont réunis. Selon la sensibilité du poste, ces jurys peuvent associer 
d’autres personnes. L’utilisation de ces outils et procédures doit désormais être systématisée. 
La chambre recommande à la commune de continuer à assurer la traçabilité de ses procédures 
de recrutement. 

Recommandation n° 5.  : Assurer pour les recrutements à venir la traçabilité des 
procédures utilisées, afin d’attester le respect du principe de libre accès aux emplois 
publics. 

Par ailleurs, un agent, disposant d’un lien familial avec l’adjoint en charge des 
ressources humaines a été embauché par la commune en qualité de chargé de recrutement. Le 
courrier de recrutement, l’arrêté de mise en stage et l’arrêté fixant son régime indemnitaire ont 
été signés par cet élu. Il en va de même pour l’avis et l’arrêté de titularisation. 

Ainsi que le prévoit le guide pratique à l’attention des élus du bloc communal pour 
mieux gérer les risques d’atteinte à la probité édité par l’agence française anticorruption (AFA) 
et l’association des maires de France (AMF), la commune est invitée à mettre en place des 
procédures de déport afin de prévenir ces situations potentielles de conflit d’intérêt. Un adjoint 
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en charge des ressources humaines ne doit pas avoir à se prononcer ou à signer les actes 
afférents à un tel recrutement, de surcroît lorsque l’agent est recruté au sein d’un service en lien 
direct avec la délégation de l’élu concerné. 

2.4.2 Un usage parfois inadapté des différents types de contrats prévus par le code 
général de la fonction publique 

La gestion des agents contractuels est perfectible au sein de la collectivité, certains 
agents enchainant des contrats de nature juridique différente. 

Les collectivités territoriales peuvent recruter des agents contractuels pour répondre à 
des besoins permanents dans plusieurs cas, notamment « lorsque la nature des fonctions ou les 
besoins des services le justifient » en application du 2° de l’article L. 332-8 du CGFP. Elles 
peuvent également recruter des agents contractuels pour faire face à un accroissement 
temporaire de l’activité en application de l’article L. 332-23 du CGFP ou pour mener à bien 
une opération identifiée dans le cadre d’un contrat de projet en application des articles L. 332-
24 à L. 332-26. Or, la commune utilise indistinctement et successivement ces trois types de 
contrats sans qu’ils ne correspondent à un besoin explicitement établi. Ainsi, un contrat pour 
accroissement temporaire d’activité peut suivre un contrat à durée déterminée classique alors 
que l’agent occupe les mêmes fonctions. En outre, les contrats de projet ne sont pas utilisés 
pour la conduite d’une opération clairement identifiée. 

La chambre rappelle à la collectivité qu’elle doit respecter le cadre juridique propre à 
chacun de ces contrats et veiller à la cohérence de la succession des contrats. Il ne doit être fait 
appel à un type de contrat que dans le cadre de l’usage pour lequel le législateur l’a créé. 

2.5 La régularisation en 2024 du rattachement irrégulier de plusieurs 
services au directeur de cabinet 

Selon l’article L. 333-1 du CGFP, « pour former son cabinet, l'autorité territoriale 
d'une collectivité […] peut librement recruter un ou plusieurs collaborateurs et mettre 
librement fin à leurs fonctions ». Toutefois, l’article 10 du décret du 16 décembre 1987 relatif 
aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales fixe un effectif maximal des 
collaborateurs de cabinet en fonction de l’importance démographique de la collectivité. Pour la 
commune de Dreux, ville surclassée dans la catégorie des cités de 40 000 – 80 000 habitants, le 
nombre maximal d’emplois de cabinet est de trois, ce qui correspond au nombre de 
collaborateurs fixé par la délibération du 12 avril 2014, toujours en vigueur. 

2.5.1 Un nombre d’agents rattachés au directeur de cabinet important entre 2020 et 
2024 avant le rattachement au DGS en 2024 

Le nombre d’agents au sein du cabinet du maire augmente très fortement entre 2019 et 
2020, passant de trois à quinze agents, voire vingt-sept si l’on intègre la direction de la 
communication et du marketing territorial rattachée au directeur de cabinet. Parmi ces agents, 
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seuls trois d’entre eux peuvent être considérés comme des collaborateurs de cabinet, 
conformément à la règlementation en vigueur. En 2020, le cabinet est constitué de cinq agents 
directement rattachés au cabinet, d’une directrice des projets structurants, de deux agents 
« événementiel », de six agents de médiation sociale et veille urbaine – appelé « observatoire 
des quartiers » – et d’une personne chargée des relations institutionnelles. 

Les fiches de poste et comptes-rendus d’entretien professionnel du directeur de la 
communication et du marketing territorial, du directeur de l’évènementiel et du responsable du 
service observatoire de la vie des quartiers font état d’un rattachement hiérarchique direct au 
directeur de cabinet du maire. Leurs services sont, de fait, placés sous sa responsabilité. Or, le 
directeur de cabinet du maire n’a pas vocation à gérer lui-même les services administratifs d’une 
collectivité locale, ce rôle étant dévolu, aux termes de l’article 2 du décret n° 87-1101 du 30 
décembre 1987, au directeur général des services. Dès lors, le rattachement de services au 
directeur de cabinet est irrégulier. 

La structuration du cabinet a néanmoins évolué. Depuis 2024, les services et agents 
concernés sont rattachés au DGS. La chambre invite la commune à s’assurer du rattachement 
de l’ensemble des services à la direction générale des services. 

2.5.2 L’exemple de l’observatoire de la vie des quartiers 

Créé en septembre 2020 par le maire nouvellement élu, le service de l’observatoire de 
la vie des quartiers dispose de compétences étendues. Il est chargé d’assurer une présence de la 
municipalité dans les trois quartiers prioritaires de la ville (QPV) et de faire le lien avec la 
population qui y réside. Il recueille les doléances, les difficultés et les besoins exprimés par les 
habitants – y compris les problématiques individuelles – pour les faire remonter tant au cabinet 
du maire qu’aux services compétents pour les traiter. Ainsi, ce service connaît de situations très 
diverses (état civil, logement, emploi, identification des jeunes en difficulté, déscolarisation, 
addiction, etc.). Les agents de ce service assurent également un accompagnement de la 
population vers les centres sociaux et autres équipements municipaux tels que les « maisons 
proximum ». 

Dès sa création, ce service est placé sous l’autorité du directeur de cabinet, ce qui est 
irrégulier. Les bilans annuels réalisés par ce service font état de remontées d’information 
relatives à la nature de la mobilisation de citoyens. De nombreuses informations précises et 
détaillées sur chacun des quartiers de la ville figurent également dans ces bilans.  

Six agents composaient ce service lors de sa création : trois anciens agents du service 
médiation-jeunesse ont été redéployés au sein de l’observatoire des quartiers et trois autres 
agents ont été nouvellement recrutés. Deux des membres de ce service ont dû être réaffectés 
dans d’autres services en raison de leur comportement jugé inadapté (défaut de confidentialité 
notamment). Les modalités de titularisation de certains agents soulèvent des questions, la 
direction générale des services n’étant pas systématiquement dans le circuit de prise de décision.  

L’observatoire de la vie des quartiers a été transformé en une direction de la médiation 
sociale et veille urbaine (DMSVU) en 2024. Cette nouvelle direction est désormais rattachée à 
la direction générale des services, permettant de mettre fin au rattachement irrégulier. Les 
nouvelles orientations conférées à cette direction correspondent davantage à celles d’un service 
de prévention et de médiation classique. 
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2.5.3 Une rémunération du directeur de cabinet excédant le plafond applicable 

L’article 7 du décret du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des 
autorités territoriales modifié fixe les conditions de rémunération de ces agents. Ainsi, leur 
« traitement indiciaire ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement correspondant 
soit à l'indice terminal de l'emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la 
collectivité […] occupé par un fonctionnaire, soit à l'indice terminal du grade administratif le 
plus élevé détenu par un fonctionnaire en activité dans la collectivité ou l'établissement. » De 
même, « le montant des indemnités ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du montant 
maximum du régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la collectivité […] et 
servi au titulaire de l'emploi fonctionnel » mentionné précédemment. La commune reprend 
d’ailleurs ces principes dans sa délibération du 12 avril 2014, toujours en vigueur. 

L’avenant n°1 au contrat de travail signé entre le maire et le directeur de cabinet en 
novembre 2020 fixe une rémunération qui excède le plafond applicable. En effet, l'emploi 
administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité, occupé par un 
fonctionnaire auquel il est fait référence dans le contrat initial et dans l’avenant est celui de 
directeur général des services d’une commune de 40 000 à 80 000 habitants. Or, la commune 
s’est référée à un autre emploi. 

La collectivité ne pouvait octroyer un tel niveau de rémunération à son directeur de 
cabinet. Elle évalue d’ailleurs le montant du trop-perçu entre 2020 et 2024 à un total de 
41 259,99 €. Le directeur de cabinet continue à percevoir le même niveau de rémunération en 
2025. La chambre invite la commune à demander le remboursement des trop-perçus à l’agent 
concerné, dans la limite des dispositions de l’article 37-1 de la loi n° 200-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. La commune 
s’engage à procéder à la répétition de l’indu dans la limite de la prescription biennale. 

 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

Au début de la mandature, la nouvelle équipe municipale a procédé à de nombreux 
recrutements, selon un processus apparaissant comme peu formalisé. Les effectifs de la 
commune ont progressé de 14 % entre fin 2019 et fin 2020, ce qui a contribué à la forte 
croissance de la masse salariale, désormais contenue grâce aux efforts faits depuis 2022. 

Le régime indemnitaire des personnels gagnerait à être régularisé à double titre : d’une 
part, l’IFSE attribuée à chaque agent dépasse fréquemment les plafonds dont s’est dotée la 
collectivité par délibération du 15 décembre 2016 ; d’autre part, l’ensemble des agents 
bénéficie d’une prime de fin d’année dépourvue de base légale ou réglementaire. La commune 
octroie également, à titre gratuit, des logements de fonction par « nécessité absolue de service » 
à certains agents dont l’emploi ne leur permet pas de bénéficier d’un tel avantage. 

La commune a néanmoins amélioré la gestion de ses ressources humaines depuis 2022 
avec la révision de l’IFSE, un règlement intérieur sur l’utilisation des véhicules de service et 
indique vouloir mettre fin aux situations relevées par la chambre dans les meilleurs délais. 
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3 LA COMMANDE PUBLIQUE 

Dans son rapport sur la commune de Dreux publié en 2017, la chambre a relevé plusieurs 
zones de fragilité en matière de commande publique, notamment en matière de recensement et 
d’estimation des besoins. Le recours récurrent à certains prestataires était également soulevé. 

3.1 Une organisation perfectible de la commande publique et des achats 

3.1.1 Un système de délégation de pouvoirs, de fonctions et de signature imprécis 

Le système de délégation de fonctions et de signature du maire aux adjoints adopté à la 
suite de l’installation du nouveau conseil municipal en juillet 2020 présente des incohérences. 
Les délégations accordées en 2020 se limitent à autoriser chaque adjoint à « intervenir » dans 
le domaine qui leur est attribué et à signer les actes relevant de ces domaines sans plus de 
précisions. Elles entrent en concurrence avec la délégation accordée en 2022 à l’adjointe en 
charge de la commande publique, compétente pour signer « les bons de commande quel que 
soit le montant », « tous les contrats quel que soit le domaine d’intervention à partir de 
10 000 € HT », ainsi que « tous actes administratifs et documents relatifs à la préparation, la 
passation et l’exécution des marchés publics ». Cet arrêté précise aussi qu’elle signe les ordres 
de services. Or, plusieurs ordres de service ou devis afférents à des marchés publics ont été 
signés par des adjoints qui n’avaient pas compétence pour le faire. 

La chambre invite la commune à revoir son système de délégation de fonctions et de 
signature en modifiant notamment les arrêtés de délégation datant de 2020 et à s’assurer du 
cadre fixé, ce que la collectivité s’est engagée à faire. 

3.1.2 Une structuration des fonctions achats et commande publique encore sous-
dimensionnée au regard des besoins de la collectivité 

À la suite du constat de plusieurs carences, les fonctions achat et commande publique 
ont été réorganisées en 2022 et recentralisées. Cette évolution a notamment permis un meilleur 
contrôle à travers un processus de validation de la dépense strict. Le DGS valide désormais 
systématiquement toute dépense d’un montant supérieur à 4 000 € HT, avant qu’elle ne soit 
signée par l’élu compétent. Tout achat d’un montant supérieur à 4 000 € HT doit d’ailleurs être 
justifié par l’élaboration préalable d’une fiche d’expression et de recueil du besoin. Cette 
procédure permet désormais de s’assurer de la définition précise du besoin et de sa validation 
avant réalisation de tout achat. De même, un guide de procédures a été élaboré en 2021. Ce 
guide est complété par un tableau qui précise le circuit de validation pour chaque type de 
procédure, ainsi que l’élu ou le directeur habilité à signer le marché. Enfin, la collectivité a 
également commandé un audit de ses procédures et de l’organisation de sa fonction achat. 

Le faible dimensionnement du service de la commande publique, composé d’une seule 
agente, la responsable de service, dont les missions sont multiples nuit à son efficacité. Cette 
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agente doit s’occuper d’un nombre de marchés très important. En outre, elle accompagne 
fortement les autres services de la collectivité (aide à la rédaction de cahiers des clauses 
techniques particulières – CCTP – aide à la définition du besoin, etc), ce qui accroît encore 
davantage sa charge de travail. Ainsi, la collectivité est très dépendante de cette agente pour la 
gestion de la commande publique et de ses achats, ce qui constitue une source de fragilité 
majeure. La commune, consciente de cette fragilité, constitue d’ailleurs une nouvelle direction 
des affaires juridiques, de la commande publique et des achats, avec le recrutement d’un 
directeur et d’un gestionnaire des marchés publics. Le recrutement d’un responsable achats n’a 
en revanche pas abouti. 

Recommandation n° 6.  : Adapter la structuration des fonctions achat et commande 
publique aux besoins de la commune. 

3.2 Des failles importantes en matière de sécurité des bâtiments 
municipaux 

Face à des problématiques de sécurité identifiées en matière d’accès aux bâtiments 
municipaux, la commune a fait appel à deux reprises à un cabinet d’audit en 2021 et 2023. Le 
second audit de sûreté réalisé en 2023 fait état de vulnérabilités importantes : 

• S’agissant du bâtiment principal, des problèmes de confidentialité et d’accès non sécurisés 
aux services de la DRH sont relevés ; 

• S’agissant du garage municipal, l’audit fait notamment état d’une absence d’un système 
permettant de détecter les fraudes au carburant ; 

• S’agissant du magasin, l’audit relève une absence de contrôle sur les accès et sur l’inventaire 
du matériel stocké. Il fait état d’un système de réapprovisionnements des stocks douteux et 
évoque les possibilités de faire sortir du matériel à des fins personnelles, via des bons de 
retrait de matériels non signés et non renseignés sur le logiciel de suivi de l’activité. 

D’une manière générale, l’audit met en exergue l’absence de procédure internes claires 
et les dysfonctionnements qui perdurent depuis de nombreuses années, susceptibles 
d’engendrer des pertes financières conséquentes liées aux vols et détournements de matériels 
potentiels. La commune a récemment mis en place une nouvelle procédure de gestion et de 
réduction progressive des stocks. La chambre invite fortement la commune à mettre en œuvre 
immédiatement les préconisations formulées au sein des rapports d’audit de sûreté. 

3.3 Une définition de l’opération de construction de la patinoire 
génératrice de surcoûts et d’irrégularités 

Désireuse de doter son territoire d’une patinoire homologuée pour accueillir des 
manifestations nationales de patinage et de hockey sur glace, la commune a approuvé dès 2018 
l’acquisition d’une partie d’un ensemble immobilier en vente en l’état futur d’achèvement pour 
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un montant de 4 037 700 € HT. L’acquisition de cette « coque » est destinée à accueillir une 
patinoire d’une superficie de 4 522 mètres carrés. Le 10 juillet 2020, la commune acte la 
signature d’un avenant au contrat d’achat avec la société vendeuse afin d’effectuer des travaux 
modificatifs pour un montant de 593 450 € HT. Les travaux ont été directement commandés 
auprès de la société, sans consultation préalable et sans mise en concurrence. 

Schéma n° 1 : Chronologie de la conduite de l’opération de la patinoire 

 
Source : CRC Centre-Val de Loire d’après les données de la commune 

3.3.1 Un marché de travaux mal défini ab initio avec le recours consécutif à une 
procédure négociée 

Par avis publiés le 2 décembre 2019, la commune, assistée par plusieurs maîtres d’œuvre 
(architectes, cabinet d’études et bureaux d’études techniques), a passé un marché en procédure 
formalisée, sous forme d’appel d’offres ouvert en application de l’article L. 2124-2 du code de 
la commande publique (CCP). Le délai de 41 jours fixé pour remettre les offres est conforme à 
la règlementation. Le marché n’est pas alloti au sens de l’article L. 2113-10 du CCP. La 
commune explique ce non-recours à l’allotissement en faisant référence à l’article R. 2113-3 
du CCP. Il s’agit donc d’un marché global et unique avec une décomposition en 14 postes 
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techniques11 permettant l’affectation de chaque poste technique à une seule entreprise ou à un 
groupement d’entreprises. 

Cinq offres sont reçues, dont quatre jugées irrégulières par la collectivité car ne 
répondant qu’à un seul poste technique. La seule offre retenue, d’un montant de 
8 287 393 € HT, est considérée comme anormalement élevée par la commune car représentant 
un écart de plus de 2 M€ par rapport au chiffrage du maître d’œuvre. En effet, l’entreprise a été 
amenée à formuler sa proposition en l’absence de documents essentiels tels que les études de 
sol ou le rapport géotechnique. L’offre est alors qualifiée d’inacceptable12. Or, la ville de Dreux 
n’a jamais démontré ni même justifié l’impossibilité de financer cet équipement, quand bien 
même le prix serait supérieur au montant estimé du marché13. Le coût final des travaux se 
révèlera d’ailleurs supérieur à l’offre initiale présentée par cette entreprise. 

En outre, le quatrième critère relatif aux « garanties post réception et accompagnement 
du maître d’ouvrage dans l’utilisation de l’ouvrage », pourtant mentionné dans le règlement de 
la consultation, n’est pas utilisé dans l’analyse des offres. L’analyse est seulement effectuée 
pour l’entreprise dont l’offre a été prise en compte et ne mentionne pas les autres offres jugées 
irrégulières, en contradiction avec l’article R. 2184-2 du CCP. 

Le groupement de maîtres d’œuvre propose, dans le rapport d’analyse des offres dont il 
est l’auteur, de relancer un nouvel appel d’offres avec un allotissement du marché. Toutefois, 
la commune procède à un autre choix : elle déclare la procédure infructueuse et s’oriente vers 
une procédure négociée découlant de cette infructuosité. Or, une procédure ne peut être déclarée 
infructueuse que si elle a été organisée dans des conditions de nature à en assurer normalement 
la réussite, notamment par la fixation d’un prix estimatif réaliste14, ce qui est contestable en 
l’espèce. Ainsi, la déclaration sans suite pour cause d’infructuosité est juridiquement fragile, 
tout comme le recours à la procédure avec négociation qui en découle15. Cette procédure aurait 
dû être classée sans suite pour un autre motif tel que des raisons d’ordre économique, ce qui 
n’aurait pas permis à la commune de mettre en œuvre une procédure avec négociation. 

Plus d’un an après la remise de l’offre initiale, le 20 avril 2021, la commune lance une 
procédure avec négociation en application du 6° de l’article R. 2124-3 du CCP auprès de 
l’entreprise dont l’offre initiale a été prise en compte. Il présente un surcoût de 26 % par rapport 
au chiffrage réalisé par le maître d’œuvre. En outre, l’offre présentée par le soumissionnaire est 
majorée de 122 497,52 € HT afin d’anticiper les conséquences d’un marché passé à prix fermes.  

Ainsi, la mauvaise définition initiale du besoin et de l’estimation du coût des travaux a 
conduit la commune à lancer une consultation inadaptée retardant le début des travaux de 

                                                 
11 Gros œuvre, électricité, structures bois, serrurerie, cloisons, menuiseries intérieures, faux-plafonds, sols 

souples, carrelage faïence, peintures, équipements patinoire, dalle froide et dalle chaude, casiers cabines, CVC 
plomberie et ascenseur. 

12 Est inacceptable une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au marché tels qu’ils ont 
été déterminés et établis avant le lancement de la procédure. Ce n’est qu’à la condition que l’acheteur n’ait pas les 
moyens de la financer et qu’il soit en mesure de le prouver, qu’une offre peut être qualifiée d’inacceptable. 

13 CE, 24 juin 2001, Office public de l’habitat interdépartemental de l’Essonne, du Val d’Oise et des 
Yvelines, n° 34665. 

14 CE, 29 décembre 1997, Préfet de Seine-et-Marne c/Opac de Meaux, n° 160686. 
15 CAA Versailles, 16 juin 2005, commune de Franconville la Garenne, n° 02VE03350. 
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presque deux ans. La procédure avec négociation à laquelle la collectivité a eu recours est 
juridiquement fragile en raison d’un doute sur la qualification d’infructuosité retenue. 

3.3.2 Une augmentation du coût des travaux en raison de modifications importantes 
apportées au projet initial 

Dans le cadre de l’exécution du marché de travaux de la patinoire, la commune a conclu 
trois avenants. Le premier avenant n’est signé qu’en mars 2023, après validation de la 
commission d’appel d’offres. Il acte des travaux supplémentaires pour un montant de 
1 285 123,68 € HT (+ 15,55 % par rapport au montant initial). Il prévoit des modifications 
importantes, modifiant le projet architectural16 initial à tel point qu’il sera nommé « projet bis ». 

Cet avenant est fondé sur les dispositions des articles L. 2194-1 et R. 2194-2 du CPP 
qui prévoient la possibilité de modifier un marché pour des travaux devenus nécessaires mais 
qui ne figuraient pas dans le marché initial. Une collectivité ne peut recourir à ce fondement 
qu’à la condition qu’un changement de titulaire soit impossible pour des raisons économiques 
ou techniques, ce qui est invoqué au cas d’espèce par l’ordonnateur. En outre, les modifications 
prévues dans l’avenant n’apparaissent pas « nécessaires » au sens du 2° de l’article L. 2194-1 
du CCP et semblent résulter davantage du souhait de la collectivité de faire évoluer le projet 
que de répondre à l’intérêt général ou encore à des raisons de sécurité. 

Par la suite, la ville de Dreux a signé deux autres avenants. Le deuxième, signé en juillet 
2023, représente un montant de travaux de 164 637 € HT. Un dernier avenant d’un montant de 
78 513 € HT est signé en janvier 2024, portant le montant total du marché à 9 792 423 € HT, 
soit une augmentation globale de 18,4 % par rapport au marché initial. 

Lors de l’exécution du marché, l’attributaire a sous-traité des prestations à d’autres 
d’entreprises. Ces sous-traitants perçoivent souvent une rémunération inférieure au coût associé 
à chaque poste technique dans l’offre initiale.. Le coût des travaux de la patinoire s’élève à 
9,8 M€ HT, soit 11,8 M€ TTC. Le coût de l’opération dans son ensemble est quant à lui de 
16,7 M€ HT, soit 20 M€ TTC. 

3.3.3 Un recours infondé à la théorie de l’imprévision pour conclure un protocole 
transactionnel 

Le 27 mars 2023, la commune a signé un protocole transactionnel – convention 
d’indemnisation – avec l’entreprise attributaire du marché dans le cadre de la mise en œuvre de 
la théorie de l’imprévision afin de prendre en compte la hausse des prix et des matières 
premières constatée en 2022. Ce protocole reprend l’indemnité initialement prévue dans la 
première version de l’avenant n° 1 et finalement retirée.  

                                                 
16 Augmentation de la capacité d’accueil du public en gradin passant de 600 à 1 000 places, mise en place 

de tribunes fixes, réaménagements de locaux d’accueil, ajout de plusieurs locaux (espaces de convivialité, espace 
polyvalent, sandwicherie et sanitaires), ajout de prestations architecturales et retrait d’équipements spécifiques. 
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En effet, l’article L. 2197-5 du CCP prévoit la possibilité pour les parties de recourir à 
une transaction issue de l’article 2044 du code civil, c’est-à-dire conclure un protocole 
transactionnel. L’objectif d’une telle transaction est de mettre fin à une contestation ou de la 
prévenir, ce qui semble être le cas en l’espèce. 

Le recours à la théorie de l’imprévision17 se justifie face à des circonstances 
imprévisibles au moment de la signature du contrat. En l’espèce, la très forte hausse des prix et 
composants et les difficultés d’approvisionnement pour certaines matières premières, 
consécutives notamment à la crise sanitaire puis à la guerre en Ukraine, ont entraîné un 
renchérissement important des coûts de production engendrant des difficultés d’exécution des 
contrats de commande publique. Dans son avis du 15 septembre 2022 (paragraphe 22), le 
Conseil d’État considère que les parties peuvent conclure, « sur le fondement de la théorie de 
l’imprévision, une convention d’indemnisation dont le seul objet est de compenser les charges 
extracontractuelles subies par le titulaire en lui attribuant une indemnité afin qu’il puisse 
poursuivre l’exécution du contrat sur la période envisagée ». Une telle convention ne peut pas 
avoir pour objet de modifier les clauses du marché et ne peut être regardée comme une 
conséquence financière de l’exécution du marché. 

Toutefois, la méthode de calcul de l’indemnité utilisée s’apparente davantage à une 
actualisation des prix – et donc à une modification des clauses financières – et non à une 
véritable prise en compte des charges extracontractuelles supportées par le titulaire. En effet, 
l’entreprise ne justifie pas l’existence de ces charges. Le calcul de cette indemnité est 
uniquement fondé sur 13 indices de prix (index bâtiments, travaux publics et divers de la 
construction) auxquels l’entreprise se réfère. Or, l’entreprise ne doit pas seulement justifier ses 
surcoûts avec les seules évolutions d’indice de prix mais par le calcul d’un coût de revient basé 
sur des charges directes et indirectes. La commune est d’ailleurs mise en garde par son avocate 
sur l’utilisation de ce type d’indices pour calculer l’indemnité, cela s’apparentant davantage à 
une clause de révision du prix. 

Le montant de l’indemnité s’élève à 534 290 € HT, soit 10 442 € de plus que le résultat 
issu de la formule de calcul utilisée. Le titulaire en prend à sa charge 7,9 %. La commune a 
donc versé 492 081 € HT à l’entreprise dans le cadre de ce protocole. 

La théorie de l’imprévision n’a pas été utilisée à bon escient. Elle a servi à modifier les 
clauses financières du marché en se basant sur un calcul avec des indices de coût, et non à partir 
des charges extracontractuelles dûment justifiées. 

3.3.4 Une attribution de deux marchés de conduite d’opération critiquable 

En parallèle du lancement de la procédure avec négociation, la commune a conclu deux 
marchés successifs de conduite d’opération administrative, financière, juridique et de suivi 
technique. 

                                                 
17 Lorsque survient un évènement extérieur aux parties, imprévisible et bouleversant temporaire 

l’équilibre do contrat dans les conditions prévues par le code, sans en bouleverser l’équilibre. Le contractant a 
droit à une indemnisation, sous réserve des stipulations du contrat (CE, 17 janvier 1951, Hospices de Montpellier, 
n° 97613). 
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Un premier marché est passé en 2021 pour un montant de 81 800 € HT. Ce marché est 
lancé directement par l’ex-DGAST sans recourir à l’expertise du service de la commande 
publique et sans sécuriser juridiquement la procédure. Une lettre de consultation est adressée 
auprès de cinq candidats avec une description sommaire des travaux mais sans qu’un dossier 
de consultation des entreprises (DCE) ne soit constitué. La plateforme dématérialisée de la 
collectivité aurait dû être utilisée en adaptant la publicité de la consultation. L’analyse des 
offres, très lacunaire et largement subjective, ne fait apparaître aucun critère objectif de 
jugement. Ce marché sera par la suite résilié pour des motifs d’intérêt général avec l’appui d’un 
cabinet de consultants. 

Un second marché est passé en 2023 pour recruter un nouveau conducteur d’opération. 
En mai 2023, la consultation est réalisée en application de l’article R. 2122-8 du CCP auprès 
d’un seul prestataire, ce même cabinet de consultants. Or, le guide interne de la commande 
publique prévoit de solliciter trois devis au-delà d’un montant estimé de 10 000 € HT, ce qui 
n’a pas été respecté en l’espèce. En outre, il est rappelé à l’article R. 2122-8 du CCP que 
l’acheteur doit veiller « à ne pas contracter systématiquement avec un même opérateur 
économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de répondre au besoin ». Le 
montant du marché (28 800 € HT) est certes en-dessous du seuil de 40 000 € HT. Deux 
avenants d’un montant total de 10 800 € HT portant le montant du marché à 39 600 € HT sont 
en revanche signés dont l’un postérieurement au démarrage des travaux. 

Ainsi, les marchés successifs passés par la commune pour la conduite d’opération de la 
patinoire ne l’ont pas été dans les conditions d’égalité de traitement entre les candidats requises. 

3.4 La construction du pôle des Bâtes, des marchés entachés 
d’irrégularités 

Le nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) du quartier des 
Bâtes-Tabellionne prévoit 151,5 M€ HT d’investissements, dont 41 M€ sont portés par la 
ville18. Dans ce cadre, la ville de Dreux s’est engagée dans un projet de construction d’un pôle 
d’équipements éducatifs et culturels19. Ce projet comprend, sur une surface de 5 000 m2, un 
groupe scolaire avec un accueil périscolaire, un pôle de restauration, un multi-accueil, un centre 
social ainsi qu’une bibliothèque. Le projet est estimé à 25 M€ HT, soit 30 M€ TTC. 

                                                 
18 La part « ville » est subventionnée à hauteur de 13,7 M€ par l’agence nationale pour la rénovation 

urbaine (ANRU). 
19 En plus du pôle des Bâtes, cette opération comprend la réalisation de voiries et l’aménagement de 

terrains de sports. 
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Schéma n° 2 :  Une pluralité de marchés autour du programme de travaux des Bâtes avec des 
acteurs récurrents 

 
Source : CRC Centre-Val de Loire d’après les données de la commune 

3.4.1 Un accord-cadre de mandat de maîtrise d’ouvrage créant de fait une situation 
de monopole 

En octobre 2021, la commune a conclu un accord-cadre de mandat de maîtrise 
d’ouvrage à marchés subséquents20. Cet accord permet à la commune de confier une partie de 
ses attributions à la société retenue pour réaliser des opérations de construction, de 
transformation et de rénovation d’équipements publics dont la ville de Dreux est maître 
d’ouvrage. Le marché est passé sous forme d’un appel d’offres ouvert. Un montant maximum 
d’honoraires de 1,5 M€ a été fixé dans l’accord-cadre, correspondant au montant cumulé 
maximum des marchés subséquents de l’accord-cadre.  

 

Les accords-cadres à marchés subséquents et le mandat de maîtrise d’ouvrage 

➢ Les accords-cadres à marchés subséquents 

Le 1° de l’article L. 2125-1 du CCP définit l’accord-cadre comme un acte « qui permet de 
présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de conclure un contrat 
établissant tout ou partie des règles relatives aux commandes à passer au cours d’une période 
donnée. » Selon l’article R. 2162-1 du CCP, le recours à un accord-cadre ne doit pas empêcher, 
restreindre ou fausser la concurrence. 

                                                 
20 Saisie sur cet accord-cadre, la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire a rendu un avis de 

contrôle budgétaire n° 6 du 5 juin 2024 en application de l’article L. 1612-15 du CGCT. 
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Les accords-cadres peuvent être mono-attributaire ou multi-attributaires. Ils s’exécutent par la 
conclusion de marchés subséquents. L’attribution de marchés subséquents fondés sur un accord-
cadre mono-attributaire n’est précédée d’aucune procédure particulière. Les conditions de 
concurrence n’existant plus, il n’y a pas lieu de procéder à des mesures de publicité ou de mise 
en concurrence. Les accords-cadres peuvent être conclus dans tous les domaines, même s’ils sont 
peu adaptés aux travaux. En revanche, un accord-cadre à marchés subséquents est 
particulièrement adapté pour les achats répétitifs (comme des fournitures). 

➢ Le mandat de maitrise d’ouvrage  
En application de l’article L. 2422-5 et suivants du CCP, « le maître d’ouvrage peut confier par 
contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage à un mandataire l’exercice, en son nom et pour son 
compte, de tout ou partie des attributions prévues à l’article L. 2422-6 ». Si le mandataire 
représente le maître d’ouvrage à l’égard des tiers dans l’exercice des attributions qui lui ont été 
confiées, le maître d’ouvrage ne se dégage pas de ses responsabilités de maître d’ouvrage. 

Les pièces du dossier de consultation des entreprises (DCE) relatif à l’accord cadre de 
mandat de maîtrise d’ouvrage ne définissent pas précisément les missions qui ont vocation à 
être confiées au mandataire, ce que la société attributaire conteste. Des échanges internes 
attestent que les pièces administratives de ce marché n’ont pas été rédigées par le service de la 
commande publique comme c’est habituellement le cas, mais par l’ex-DGAST, en lien avec la 
société attributaire. Le marché est néanmoins publié conformément à la règlementation. 

Quatre candidats ont remis une offre. L’analyse des offres classe la société attributaire 
en première position, bien qu’elle présente le prix moyen à la journée le plus élevé. Cette société 
est le seul candidat à obtenir la note de 10 sur 10 au titre des « dispositions pour la coordination 
avec le maître d’ouvrage », les candidats classés deuxième et troisième obtenant une note de 0 
sur 10 sur ce même critère dans la mesure où cette thématique « n’est pas abordée dans le 
mémoire technique ». Une note équivalente à celle attribuée à la société retenue aurait classé 
ces deux candidats aux deux premières places. Or, les candidats classés en deuxième et 
troisième positions proposent des dispositions pour la coordination avec le maître d’ouvrage 
(réunions de démarrage, diverses réunions au cours du marché, des grilles d’analyse, la 
rédaction de rapports ou encore le déploiement d’un environnement de travail numérique 
sécurisé…), ce qui justifie difficilement la note de 0 sur 10 en matière de coordination. Cette 
note est d’autant plus incohérente que ces candidats ont obtenu une note supérieure ou égale à 
celle de la société attributaire sur la compréhension de la méthodologie. 

L’acte d’engagement et la notification du marché à la société en date du 21 janvier 2022 
sont signés par l’adjoint en charge de la commande publique. Le montant estimatif de l’offre 
de la société est de 178 200 € HT pour une opération type de construction neuve, basée sur une 
enveloppe financière de 10 M€ HT. Le nombre total de jours de travail prévisionnels associés 
à une prestation de ce type est fixé à 238. 

Sur la base de cet accord-cadre, l’ex-DGAST a directement et irrégulièrement demandé 
à la société de remettre des offres pour les marchés subséquents « cuisine centrale » et 
« programme des Bâtes » sans passer par la plateforme de dématérialisation, pourtant prévue 
dans le CCAP. Or, conformément à cet accord-cadre, la ville a notifié deux marchés 
subséquents de mandat de maîtrise d’ouvrage en juillet 2022. Les courriers de notification de 
ces marchés subséquents sont signés par l’adjoint en charge de la commande publique : 

• un pour la construction de la cuisine centrale (travaux estimés à 11 M€ HT) pour un montant 
de 321 843 € HT ; 
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• un pour la construction du pôle éducatif, social et culturel des Bâtes (travaux estimés à 
22 M€ HT) pour un montant de 300 749 € HT. 

Si le prix associé à l’opération relative au pôle des Bâtes est cohérent avec celui proposé 
par la société dans l’accord-cadre, celui proposé – et accepté par la Ville – pour la construction 
de la cuisine centrale est nettement supérieur. En effet, pour une opération d’un montant 
similaire (11 M€ HT) à celui de l’opération type décrite dans l’offre (10 M€ HT), la société 
propose pour le marché subséquent un tarif près de deux fois supérieur (321 843 € HT) à celui 
initialement proposé (178 200 € HT). Cette différence s’explique par un nombre de jours retenu 
plus important (410 jours pour le marché de la cuisine, soit 172 jours de plus que dans le cadre 
d’évaluation de l’accord-cadre). En outre, selon la société et l’ex-DGAST, le prix d’un mandat 
de maîtrise d’ouvrage ne dépend pas uniquement d’un pourcentage du coût des travaux, mais 
également de plusieurs critères tels que le délai de l’opération, le contenu de la mission ou la 
technicité des travaux. 

De plus, aucun mémoire technique n’a été demandé pour les deux marchés subséquents. 
Un tel document aurait pu permettre de s’assurer que la société disposait d’une bonne 
compréhension de l’opération et de la nature de la mission confiée et, pour la cuisine centrale, 
expliquer l’origine du coût plus important de l’opération. Ainsi, la collectivité s’est engagée sur 
la base d’informations très parcellaires. 

L’analyse des offres, faite exclusivement par les services techniques, est similaire pour 
les marchés de la cuisine centrale et du programme des Bâtes. Elle ne comporte aucune 
justification de la bonne compréhension du programme technique par la société ni aucun 
justificatif financier. Pourtant, ces rapports font état d’une « bonne compréhension de la nature 
de la mission objet du marché ; bonne compréhension du programme des équipements à 
réaliser ; enveloppe financière et modalités de financement du projet parfaitement intégrées 
par le candidat ; le candidat a bien noté la mise en œuvre d’un marché global pour la 
réalisation du projet ; les attributions confiées au mandataire sont pleinement assimilées ». 

Par courrier du 23 mai 2023, la commune procède d’ailleurs à la résiliation du marché 
subséquent lié à la construction du pôle des Bâtes, invoquant des motifs d’intérêt général de 
deux natures : 

• un « motif politique » lié au départ de fonctionnaires dont l’ex-DGAST et au retrait de 
délégations d’élus et à l’absence de consultation de la hiérarchie avant la signature de certains 
contrats ; la commune souligne également la volonté de se réapproprier la conduite de cette 
opération ; 

• un « motif budgétaire et financier », l’offre remise par la société – et acceptée par la ville – 
étant « jugée incompréhensible et totalement injustifiée, au regard de [la] réponse au cadre 
d’évaluation joint à la consultation de l’accord-cadre ». 

La résiliation est d’ailleurs encouragée et supervisée par le cabinet de consultants 
susmentionné. La commune souscrit aux observations de la chambre et indique vouloir 
également résilier le marché subséquent lié à la cuisine centrale. 

La procédure utilisée de l’accord-cadre de mandat de maîtrise d’ouvrage à marchés 
subséquents, passée dans des conditions peu transparentes, apparait comme complexe et 
inadaptée aux besoins de la collectivité, entraînant une situation de monopole de fait au profit 
de la société. 
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3.4.2 Des attributions de marchés de prestations intellectuelles contestables 

Avant de lancer le marché de conception-réalisation du programme d’équipements des 
Bâtes, la commune a passé plusieurs marchés de prestations intellectuelles. 

En mai 2023, la commune notifie un marché de 3 600 € HT au cabinet de consultants 
susmentionné pour la rédaction du DCE du marché de conception-réalisation pour la 
construction d’un pôle d’équipement dans le quartier des Bâtes. En effet, initialement, ce 
cabinet de consultants devait accompagner la commune tout au long de la procédure du marché 
de conception-réalisation du lancement jusqu’à la notification en passant par l’analyse des 
offres pour un montant proposé de 21 600 € HT. La commune indique qu’elle avait demandé 
au cabinet de faire un chiffrage de la mission mais après remise du devis, le cabinet a indiqué 
qu’il devait s’adjoindre des compétences d’un bureau d’études techniques et qu’il ne pourrait 
pas réaliser seul cette mission. Au même moment, la commune conclut un marché avec un 
bureau d’études techniques pour l’analyse des offres du marché de conception-réalisation pour 
un montant de 18 560 € HT après n’avoir consulté qu’un seul prestataire. Or, une mise en 
concurrence aurait dû être réalisée par la commune auprès de trois prestataires afin de se 
conformer au règlement interne. 

Par ailleurs, à l’instar de la patinoire, la commune passe un marché de conduite 
d’opération du programme (COP) pour la construction du pôle des Bâtes. Huit candidats ont 
remis une offre. La commune a pris l’attache d’un cabinet pour se faire accompagner et 
sécuriser juridiquement l’analyse des offres afférentes à ce marché, la rédaction du RAO et le 
choix du candidat chargé de la conduite d’opération. Le cabinet de consultants, déjà attributaire 
du marché d’AMO pour la rédaction du DCE et l’analyse des offres du marché de conception-
réalisation, répond également à cette autre consultation. À l’issue de l’analyse des offres, ce 
cabinet est classé en première position. Il obtient la meilleure note méthodologique. Cette note 
s’explique en grande partie par la note maximale obtenue sur le mémoire technique. Le nombre 
de jours de travail prévu par ce cabinet est l’un des plus bas, ce qui interroge sur la note 
technique qui lui est attribuée. Sur le critère prix, apprécié de manière globale, ce cabinet arrive 
deuxième au classement mais son prix ramené au nombre total de jours de travail est le plus 
élevé des huit candidats. À la suite d’échanges de courriels, la ville a modifié le RAO et la 
notation des candidats sur le critère technique, sans que ces modifications ne bouleversent le 
classement des offres. Début 2024, le marché a finalement été conclu avec ce groupement pour 
un montant de 159 300 € HT. 

La commune a notifié quatre marchés de prestations intellectuelles à ce même cabinet 
sur une période d’environ un an pour un montant cumulé de 197 900 € HT. 

Tableau n° 6 :  Récapitulatif des marchés conclus avec ce cabinet de consultants 

Opérations Notification Montant HT 

Audit des marchés et de l'organisation du service des marchés février 2023 36 800 € 

Conduite opération travaux patinoire mai 2023 39 600 € 

Rédaction DCE pour marché conception-réalisation des Bâtes mai 2023 3 600 € 

Conduite opération travaux des Bâtes février 2024 117 900 € 

Total 197 900 € 

Source : CRC Centre-Val de Loire, d’après les données de la commune de Dreux 
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La commune recourt de manière assez fréquente aux procédures de marché en 
application de l’article R. 2122-8 du CCP. Si ces dispositions autorisent l’acheteur à passer un 
marché sans publicité ni mise en concurrence préalable pour un montant inférieur à  40 000 €, 
elles préconisent que « l’acheteur veille à choisir une offre pertinente, à faire une bonne 
utilisation des deniers publics et à ne pas contracter systématiquement avec un même opérateur 
économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de répondre au besoin. » 

3.4.3 Un recours discutable à un marché de conception-réalisation pour réaliser les 
travaux de construction 

Pour mener à bien les travaux du programme d’équipements des Bâtes, la commune a 
passé un marché de conception-réalisation. 

Les marchés de conception-réalisation 

L’article L. 2171-2 du CCP définit le marché de conception-réalisation comme « un 
marché de travaux permettant à l'acheteur de confier à un opérateur économique une mission 
portant à la fois sur l'établissement des études et l'exécution des travaux ». Il s’agit d’un marché 
global qui déroge aux règles de l’allotissement et sans recours à une maîtrise d’œuvre 
indépendante.  

Le recours à ce type de marchés est assez restreint. Un acheteur ne peut avoir recours à 
ce type de marché « que si des motifs d'ordre technique ou un engagement contractuel portant 
sur l'amélioration de l'efficacité énergétique ou la construction d'un bâtiment neuf dépassant 
la réglementation thermique en vigueur rendent nécessaire l'association de l'entrepreneur aux 
études de l'ouvrage ». En effet, des marchés de travaux de conception-réalisation de bâtiments 
sportifs ou encore de collèges, contenant des objectifs de performance environnementale, ont 
fait l’objet d’annulations par le juge administratif en raison du caractère insuffisamment 
complexe de ce type d’opérations21. 

L’ordonnateur justifie le recours à un marché de conception-réalisation par la 
construction de bâtiments neufs dépassant la règlementation thermique en vigueur22. Selon 
l’ordonnateur, le recours à cette procédure était motivé par l’insertion de cet objectif thermique.  

La commune n’a pas scindé le marché en tranches de travaux ou en tranches financières, 
ce qui la contraint à recourir de manière importante à l’endettement en 2025. Avant de lancer 
le marché, la ville avait prévu un phasage des travaux sur quatre ans, conformément à son plan 
de financement. Toutefois, le groupement d’entreprises retenu est en mesure de livrer 
l’intégralité des cinq bâtiments en deux ans. La ville justifie le renoncement au découpage en 
tranches des travaux en mettant en avant les surcoûts potentiels (estimés à 1 M€) liés à l’arrêt 

                                                 
21 TA Orléans, 28 juillet 1994, Conseil régional de l’ordre des architectes de la région Centre, n° 94413 ; 

CAA Nancy, 5 août 2004, M. Delrez c/commune de Metz, n° 01NC00110 ; CAA Nantes, 9 novembre 2018, 
Conseil régional de l’ordre des architectes des Pays-de-la-Loire, n°17NT01596, n° 17NT01602, n° 17NT01606. 

22 Le programme de l’opération s’inscrit dans une démarche de développement durable et porte sur des 
bâtiments dépassant les exigences de la RE2020 : -15 % sur les indicateurs carbone et -5 % sur les indicateurs 
Bbio, DH et Cep. L’obtention de la certification Effinature, concernant le respect de la biodiversité, est également 
exigée, ainsi que la création de « cours Oasis » pour le groupe scolaire. 
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des chantiers inhérent à un tel phasage. Ainsi, ce projet est uniquement divisé en deux phases : 
une première pour les équipements scolaires et une deuxième pour les autres équipements. 

La commune a passé le marché à prix révisables, selon la procédure formalisée d’appel 
d’offres restreint en sélectionnant d’abord les candidats admis à présenter une offre. Le délai 
de publication (30 jours minimum) est respecté. La commune a mis en place un jury de 
concours, conformément à l’article R. 2171-16 du CCP et la composition du jury est conforme 
aux dispositions de l’article R. 2171-17 du CCP. Une prime de 75 000 € HT est offerte aux 
candidats admis à concourir à qui il est demandé d’effectuer des études de conception. Trois 
candidats sur les douze postulants sont retenus pour présenter une offre en octobre 2023 puis, 
après une phase de négociation, une seconde offre en décembre 2023. Deux rapports d’analyse 
des offres sont alors produits dont un valant rapport de présentation en application de l’article 
R. 2184-2 du CCP. Ces rapports motivent le choix de l’entreprise retenue. L’analyse réalisée 
est de qualité, argumentée et motivée par des tableaux de notation et un suivi des points faibles 
et forts de chaque offre avant et après négociation, ainsi qu’une synthèse financière. 

Le jury et la commission d’appel d’offres, ont attribué le marché pour un montant de 
25 180 474,50 € HT dont 2 189 000 € HT pour la partie conception et 22 991 239 € HT pour la 
partie travaux (hors options). En intégrant les options23, le montant du marché s’élève à 
25 589 687,60 € HT, soit un surcoût de 2 158 605,08 € HT par rapport à l’estimation initiale. 

 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

La commune, bien qu’ayant recentralisé et reconfiguré ses fonctions relatives à la 
commande publique et achats en 2022, continue de souffrir d’un sous-dimensionnement de ces 
fonctions au regard de ses besoins. Des recrutements récents devraient toutefois contribuer à 
améliorer cette situation. 

Plusieurs irrégularités ont été constatées par la chambre dans la passation et 
l’exécution des marchés publics passés dans le cadre de deux opérations immobilières 
structurantes (patinoire, pôle éducatif et culturel des Bâtes). La commune doit ainsi s’assurer, 
au regard de ces deux opérations, du respect des grands principes de la commande publique 
que sont l’égalité de traitement des candidats, la liberté d’accès et la transparence des 
procédures, par le recours aux procédures idoines notamment. 
 

 

                                                 
23 Panneaux photovoltaïques pour 298 250 € HT et création d’un fronton/auvent marquant l’entrée du 

parvis place d’Italie pour 110 963,10 €. 
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Annexe n° 1. Procédure 

Le tableau ci-dessous retrace les différentes étapes de la procédure telles qu’elles ont 
été définies par le code des juridictions financières (articles L. 243-1 à L. 243-6) : 

Objet Dates Destinataires 
Dates de réception 

des réponses 
éventuelles 

Envoi de la lettre 
d’ouverture de 
contrôle 

14 octobre 2024 
reçue le 

17 octobre 2024 

M. Pierre-Frédéric Billet, 
ordonnateur en fonction 

 

 

29 octobre 2024 
reçue le  

2 novembre 2024 

M. Gérard Hamel, ancien 
ordonnateur 

 

Entretien de fin de 
contrôle  

18 mars 2025 
M. Pierre-Frédéric Billet 
M. Gérard Hamel  

 

Délibéré de la 
chambre 

2 et 3 avril 2025   

Envoi du rapport 
d’observations 
provisoires (ROP) 

29 avril 2025 
reçu le même jour 

M. Pierre-Frédéric Billet 16 juin 2025 

Envoi d’un extrait 
du rapport 
d’observations 
provisoires (ROP) 

30 avril 2025 
reçu le 

9 mai 2025 
M. Gérard Hamel 13 juin 2025 

Audition 
(à la demande de 
l’ordonnateur) 

17 juillet 2025 M. Pierre-Frédéric Billet  

Délibéré de la 
chambre 

17 juillet 2025   

Envoi du rapport 
d’observations 
définitives (ROD1) 

7 août 2025 
reçu le même jour 

M. Pierre-Frédéric Billet 15 septembre 2025 

Envoi d’un extrait 
du rapport 
d’observations 
définitives (ROD1) 

7 août 2025 
reçu le même jour 

M. Gérard Hamel sans réponse 
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Annexe n° 2. Réponse 
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